
m 70 _ Deuxième armée. 15 c. à Lyon. —• Au dehors, 20 o. Mercredi M Mars 1872.
\ /  ' » , . , _ L —-, 1 «I ' l '--  I ',..., i- . j IS^TTT;

iOOVELLES 00 J00B
19 mars.

., M semblée nationale en a fini hier avec le
, ,!Ct des dépenses du ministère des finan-

' "Y Raudot a repris la parole et demandé
f^'iductions sur le chapitre relatif à la cour
tl comptes- MM. Guichar.d et de Foubert ont
ÎKtédes amendements, ayant le même ob-
"t tarés une courte discussion dans laquelle
i t intervenu M. de Goulard, les deux amen-
Sts ont été renvoyés à la commission.

i p traitement des trésoriers-payeurs géné-
tert* et des receveurs particuliers a été ensuite
î'hhiet de quelques observations contradic-
toires à la suite desquelles l'amendement
Baudot fon sait que l'honorable député en a
présenté sur presque tous les chapitres du
budget) a été repoussé par l'Assemblée. Puis
ont été successivement votées les autres dé-
penses inscrites au projet du gouvernement,
Le vote sur l'ensemble a été réservé, jusqu'à
ce que soient revenus les articles renvoyés à
Sa commission. ,

Au cours de la discussion se sont produits
divers incidents que nous devons menfîbn-

C'est d'abord le dépôt 'par M. .de Carayon-
latour d'une proposition de loi ayant pour
objet d'acquitter nos engagements avec l'Al-
lemagne et d'obtenir la libération du terri-
toire. L'urgence a été votée par la Chambre et
la proposition, dont on trouvera ie texte au
compte rendu analytique, renvoyée à l'exa-
men des bureaux qui nommeront une commis-
sion spéciale.
i l'occasion de l'examen de la 3m3 partie du'

îoudget, plusieurs questions ont été ensuite
adressées au gouvernement. Nous signalerons
particulièrement celle de M. Jolmston, qui a
demandé si les documents diplomatiques rela-
iifeàla dénonciation du traité de commerce
avec l'Angleterre seraient communiqués à ia
Chambre. M. de Rémusat, ministre des affaires
étrangères, a répondu que les négociations n'é-
taient pas encore terminées ; mais que toutes
les pièces relatives à cette première phase, qui
a abouti à la dénonciation, seraient imprimées
et distribuées. Sur la demande de M. de Ré-
musat, la Chambre a mis à l'ordre du jour de
sa séance de demain le projet de loi concer-
nant la convention postale entre la France et
l'Allemagne.

Enfla, M. .Millaud a interpellé le gouverne-
ment sur la saisie faite à la poste de Marseille
de diverses lettres adressées au Progrès. Le
débat a porté sur la question de légalité, et
M. de Goulard a soutenu, contrairement à l'o-
pinion, développée par le député du Rhône,
que le général Espivent n'avait fait qu'user des
droits que lui confère l'état de siège-.

Sans rentrer ici dans la discussion de prin-
cipe, nous ne pouvons que renouveler un vœu
déjà formulé souvent dans ce journal : c'est
que les tribunaux d'exception cessent de fonc-
tionner au plus tôt et que l'instruction comme
Se jugement des délits de presse, en particu-
lier, soient enlevés à la juridiction militaire.

On a vu par nos dépêches du matin que la
commission des tarifs et celle du budget pa-
raissent s'être mises d'accord pour repousser
l'impôt sur les textiles.

Quant au projet Lefranc, on en est toujours
à peser les chances du texte de la commission
et de celui que propose M. Marcel Barthe dans
an amendement dont voici le texte définitif :
Article 1"' — Toute attaque par l'un des

fiwyens énoncés en l'article premier de la loi du
il mu 1819 contre les droits et l'autorité de-l'As-
semblëe nationale, contre les droits et l'autorité du

; président de la République à qui l'Assemblée a
délégué le pouvoir exécutif, contre le principe de
la souveraineté du peuple, et du suffrage univer-

| «si; toute publication contenant provocation au
' renversement; p&r violence ou autres^ moyens illé-

, pux, soit du gouvernement actuel établi par la
'w'oa 31 août 1871, rendue à la suite du décret
<1»J7 février 1871 et de la résolution du 1er mars
'871, soit de tout gouvernement institué par d'au-
*ras lois on décrets,- -seront punies des peines
«dictées par -l'art.' 1" de 'la loi du 11 août 1848,
sa«s préjudice des peines plus graves prononcées
Î"W la loi dans le cas où la provocation a été sui- .

| v« d'effet.
Art, 2. —L'article 463 du code pénal est ap-

pucabi« aux délits prévus par la présente loi.

La gauche républicaine , qui s'est réunie
avant-hier pour entendre les explications de

M. Marcel Barthe, ne paraît pas avoir de réso-
lution arrêtée quant à cet amendement ; mais
elle a décidé — et cela va de soi — qu'elle ne
voterait pas le projet de la commission.

D'après le Siècle, une autre délibération im-
portante a eu lieu dans cette réunion que pré-
sidait le général Billot. Elle concerne les ré-
ductions proposées par M. Raudot sur le bud-
get de la guerre, réductions contre lesquelles
s'est énergiquement prononcé le général Bil-
lot.

« L'Allemagne, a-t-il dit, a quinze cent mille
hommes, l'Autriche en a douze cent mille, la
Russie va en avoir deux millions ; si la France
veut assurer sa défense et sa sécurité d'une
manière sérieuse, il faut qu'en présence de
nations voisines si bien armées, elle organise
ses forces militaires de façon à pouvoir mettre
sur pied, à un moment* donné, douze cent
mille hommes. Les sommes demandées pour
le budget sont donc indispensables. »

La même opinion a été soutenue par le gé-
néral Frébault, et la gauche, s'y ralliant, a dé
cidé que son conseil de direction, solliciterait
auprès du gouvernement la présentation la
plus prochaine possible du budget de 1873.

Une autre nouvelle, d'un intérêt considéra-
ble, est rapportée par le Temps.

Il paraît que la commission de la loi sur
l'instruction obligatoire est plus embarrassée
qu'on ne croit de sa tâche, et qu'elle n'a pas
encore définitivement rayé le principe de l'o-
bligation. Elle est manifestement arrêtée par
l'expression du sentiment public si unanime
en France.

A ce propos, le Temps fait remarquer avec
raison combien il est important que les con-
seils généraux, dans la sessionqu'ils vont avoir
renouvellent leurs vœux en faveur de l'ins-
truction obligatoire, et que ceux qui ont né-
gligé d'en exprimer joignent leurs voix à
celles des 53 conseils déjà acquis à la cause de
l'enseignement du peuple.

Quelle quesoit, d'un autre côté, l'opinion par-
ticulière à iaquelle'on se range, dans le débat
que soulève la question de l'enseignement
primaire, on ne peut qu'applaudir au vœu
exprimé par le conseil municipal de Paris
dans sa dernière séance.

Discutant le budget de l'enseignement mu-
nicipal, le conseil s'est prononcé pour que,
dans le délai d'une année, tout instituteur-ad-
joint soit muni d'un brevet de capacité.

Nos lecteurs se souviennent peut-être que,
dans une remarquable conférence, dont nous
avons publié le résumé , M." Charles Ro-
bert indiquait récemment, comme une des
mesures indispensables à la bonne organisa-
tion de l'enseignement congrôganiste, la sup-
pression de l'abus que vise la délibération du
conseil municipal de Paris.

INFORMATIONS PâRTICULIÈBES
Nous croyons savoir qu'un accord est inter-

venu entre la ville et l'Etat, aux. termes duquel
l'Etat prendrait à sa charge, jusqu'à concur-

rence de 8 millions, les dépenses faites par la

ville dans l'intérêt de la défense nationale.

L'Etat dispenserait la ville du paiement des

4 millions qu'il lui avait prêtés en bons du tré-

sor, pour les achats de farines, et accepterait

en paiement des contributions de 1872 les

quittances de l'impôt de guerre que la ville

devait rembourser.

Nous croyons qu'un avis constatant cet ac-

cord sera publié au premier jour.
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LES CONVENANCES PARLEMENTAIRES

Les membres de l'Assemblée natio-
nale se rendent-ils un compte bien ,
exact de l'effet que produisent au de-
hors quelques-unes de leurs séances?
Il est permis d'en douter à les voir tou-
jours retomber dans les mêmes excès,

et oublier si facilement les uns à l'é-
gard des autres les habitudes de la
bonne compagnie.

Des sténographe? sont là pour noter
au vol leurs moindres paroles. Le pu-
blic est dans les tribunes qui les ob-
serve'. Dans ce public sont des journa-
listes apostés tout exprès pour' tout
épier, même un détail de geste et de
.costume. Si quelque chose échappe aux
sténographes, rien n'échappe à ce pu-
blic et à ces journalistes. Ce que IsJour-
nal officiel a pu omettre est recueilli
avidement, commenté, amplifié par les
autres journaux, et colporté le lende-
main à travers la France et l'Europe.

Les députés savent tout cela. Il sem-
ble donc que chaque jour, en entrant
dans la salle des séances, ils devraient
se dire : « Nous sommes ici dans une
maison de verre où tout se voit, où tout
s'entend. Par respect pour . la France
dont nous sommes les représentants,
par intérêt pour notre parti dont nous
désirons le triomphe, par égard pour
nous-mêmes enfin ,'. soyons réservés,
soyons calmes, soyons prudents. Ne
nous -montrons pas en déshabillé com-
me à notre valet de chambre.Faisons un
peu de toilette et prenons une attitude
convenable, comme les gens qui posent
chez un photographe. A défaut les lu-
mières qui nous m anquent quelquefois,à
défaut,du patriotisme qui ne saitpas tou-
jours imposer silence à nos mesquines
passions, dryons au moins le sentiment
de notre dignité personnelle. Faisons
nous voir non pas tels que nous som-
mes, -mais tels que nous devons être,
tels que nous voulons être vus. »

Si les députés se tiennent ce langage,
il n'y paraît guère, et le naturel a bien-
tôt repris le dessus, et de certains jours
on dirait qu'ils oublient tout, et la Fran-
ce, et l'intérêt de leur parti, .et le soin
de leur propre .dignité, tout, môme le
savoir-vivre. Ils neparlent pas, ils voci-
fèrent; ils ne discutent pas, ils «'inju-
rient, et ils échangent entr'eux les mots
les plus gros, exactement comme s'ils
étaient a huis-clos ou en famille. Au
milieu de tous les .étonnements qu'on
éprouve en lisant le compte-rendu de
ces séances, le plus grand peut-être c'est
qu'une fois lancés sur cette pente à
toute vitesse , ces , messieurs puissent
s'arrêter juste à point, à l'endroit qui
sépare un outrage d'une voie de fait.

Nous avons eu récemment des séan-
ces exceptionnellement tumultueuses.
Ces jours-là, les lois de finances atten-
dent, la loi militaire attend, la loi sur
l'instruction primaire attend aussi. A plus
tard les affaires sérieuses. Ce qui presse,
ce qui est à l'ordre du jour, ce sont les
personnalités et les violences. Ces cho-
ses n'attendent pas môme l'occasion,
elles la l'ont naître, à la grande joie du
public qui aime le scandale. Est-ce à
Versailles , est-ce à Belleville que la
scène se passe? Les curieux ne regret-
tent qu'une chose, c'est que la repré-
sentation n'ait pas .été annoncée d'a-
vance comme celle de Rabaqas.

Ce sont laies jours, de iete de l'in-
jure; mais l'injure a aussi ses jours or-
dinaires. Parcourez le Journal officiel ;
suivez de l'œil les interruptions qui
émaillent la plupart des discours; vous
y trouverez une série d'aménités qu'on
ne tolérerait pas dans une société de
gens bien élevés. Est-ce M.- Laboulaye
qui parle ? On ne tient compte ni de
son talent, ni de sa science, ni de son
caractère. Est-ce M. Jules Favre? On
ne respecte plus rien, et on va ramas-
ser dans le Figaro, ou dans quelque
journal de la même valeur, des lazzi
et des diffamations dont on se fait le
propagateur. Il paraît qu'au parlement

on n'est pas tenu d'être parlemen-
taire.

. Les députés en général ne sont pas
bien tendres pour les journaux et les
journalistes. A les entendre, c'est à la
presse qu'il faudrait imputer une bonne
partie de nos maux. Eh! sans doute, il
serait à désirer que la presse fût con-
stamment grave et sérieuse, qu'elle se
gardât des violences et du mauvais ton,
quelle _ n'oubliât jamais, même dans
ses critiques les plus vives, le respect
qui est dû à l'Assemblée nationale et au
gouvernement. Mais les journalistes ne
pourraient-ils pas dire aux députés qui
les attaquent: « A vous l'honneur,
messieurs, de nous donner l'exemple ;
commencez par vous respecter vous-
mêmes avant d'exiger que nous vous
respections. »

Ajoutez que le mandat des députés
leur impose une bien plus grande ré-
serve. Ifs sont solidaires les uns des au-
tres et ne peuvent attaquer un de leurs
collègues avec le sans-gêne dont ils
nous ont donné tant d'exemples, sans
porter atteinte au prestige de la repré-
sentation nationale. -

Et au profit de qui, 's'il vous plaît,
toutes ces intempérances de langage ?
Est-ce au profit de la République ou de
la monarchie ? A coup sûr ce n'est pas
aii profit de la France, ni de la paix pu-
blique, ni de la liberté.

La France a besoin de calme : est-ce
en ravivant à tout propos les querelles
du passé qu'on ; prépare l'apaisement
des esprits? La France veut travailler
et pour travailler il lui faut l'ordre et la '
sécurité : l'ordre et la sécurité sont-ils
possibles quand le langage qui domine
à l'Assemblée souveraine n'est pas ce-
lui du bon sens, de l'expérience et de la
froide raison? La France attend des ré-
formes sérieuses : est-ce en enveni-
mant toutes les questions par de misé-
rables rancunes qu'on se montre ca-
pable d'accomplir ces réformes ?

Un seul parti peut se réjouir de ces
violences ;. c'est le parti qui est toujours
aux aguets pour profiter de nos faibles-
ses et de nos fautes, le parti bonapar-

! liste. De 1848 à 1851, l'Assemblée natio-
nale avait été également le théâtre de
bien des scènes tumultueuses. Aussi, au
% décembre , l'indignation contre le
coup d'Etat fut tempérée par le discré-
dit où étaient tombés les représentants
du pays. Combien d'honnêtes gens se
sont résignés en disant: « Ce n'est pas
très-régulier; mais nos députés per-
daient leur temps en vaines criailleries;
on a bien fait d'imposer silence aux ba-
vards-. » :,

ÏNous savons bien qu'il ne faut pas
rendre une assemblée entière respon-
sable des violences de quelques-uns. Il
suffit d'un petit nombre d'énergumènes
pour donner à une chambre composée
en majorité d'hommes graves les appa-
rerices d'un club désordonné. Mais le
public, hélas! juge presque toujours
d'après les apparences.

le public 'français est nerveux, im-
pressionnable; il passe volontiers d'un
exljrême à l'autre. Il avait soif de liberté
en 1870; mais qui sait si, sous l'impres-
sion des séances de l'Assemblée, il ne
s'exagérera pas les inconvénients d'un
régime de libre discussion, et si bientôt
il m'aura pas soif de silence comme en
18oi ?

C'est un danger de plus a ajouter à
tous ceux qui nous menacent, et l'As-
semblée nationale l'affronte de gaîtè de
cœur sans se douter qu'elle y peut pé-
rir avec tout ce qu'elle représente.

. P. P.

Un journal qui puise ses inspirations à l'hô-
tel de la présidence, le National, nou§ rap-
porte une conversation qui, dit-il, aurait.eu
lieu entre le chef du gouvernement': et un
membre de l'aristocratie anglaise. Dans cette
conversation, M. Tbiers aurait développé ainsi
ses projets ;

Quel est lo meilleur moyen de remédier aux
difficultés de la situation qui nous est faite par la
composition d'une Assemblée fractionnée à l'in-
fini et qui ne peut, en aucun cas, constituer une
majorité raisonnable? C'est de procéder à son re-
nouvellement par fractions. Mais une loi comme
la loi du renouvellement partiel, si elle était votée
demain, devrait recevoir son application après-
demain. Immédiatement après le vote, il faudrait

. procéder au tirage au sort des deux cent cinquante
députés dont le mandat devrait être renouvelé.
Or, est-il possible, en ce moment, de présenter
une loi si importante et qui, je le répète/doit être
appliquée aussitôt qu'elle aura été votée, alors que
l'Assemblée va avoir à s'occuper de la discussion
du budget?

Le projet de loi du renouvellement partiel arri-
vera opportunément vers le mois de juillet, c'est-
à-dire vers la fin de la session. Vouloir aller plus
vite, ce serait courir le risque de tout disloquer.

Avec ce projet de renouvellement partiel,, le
gouvernement proposera l'établissement de deux
Chambres ; une Assemblée de 750 députés est
trop nombreuse. Pour la bonne expédition des af-
faires, pour que la discussion ne s'égare pas en
tumulte, il est nécessaire de réduire le nombre
des représentants ; le chiffre do 500 serait un chif-
fre raisonnable. La seconde chambre serait com-
posée de 250 personnes. Avec le renouvellement
partiel et deux Chambres, j'ai le ferme espoir de
constituer un établissement dont la solidité éton-
nera désagréablement les partis qui escomptent
en ce moment l'héritage de la République.

L'Univers, de son côté, en rapportant la
môme conversation, prétend que M. Tbiers
aurait ajouté, ce que le National se garde bien
de dire :»

Vous comprenez que des élections où l'action du
gouvernement et celte de la gauche pousseront à
la République seront inévitablement républicai-
nes; par conséquent, au mois de septembre ou
d'octobre 1872, nous aurons la République défi-
nitive.
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II y a une chose dont on ne s'entretient que
rarement et brièvement dans les conversations
parisiennes, etquimérite cependant quej'y con-
sacre au moins une de mes lettres. Je veux par-
ler du nouveau projet de ia loi de recrutement.
La dernière campagneôtaitàpeinecommencée,
nous n'avions eu encore à subir aucun revers,
que - déjà tout ce que l'armée comptait d'offi-
ciers consciencieux et intelligents sentait la"
nécessité d'en finir avec le système du rem-
placement. Jugez de ce que ce fut après nos
défaites, et quand l'invasion trouva la France
inexpérimentée et désarmée, personne alors
ne douta que le service obligatoire ne s'impo-
sât comme la première de toutes les réformes,
et qu'il dût passer, comme on dit, ainsi qu'une
lettre à la poste.

On en avait bien dit autant de l'instruction
obligatoire, où vous savez, si nous en sommes
surce point. Je ne veux pas dire que l'on a mis
plus de bonne volonté sur un point que sur
l'autre ; mais enfin, l'histoire du méchant qui
jure de se convertir pendant l'orage pour ne
plus s'en souvenir ensuite, sera éternellement
vraie. Aujourd'hui, tout le monde a sur ses
lèvres le mot de service obligatoire, au con-
traire de ce qui se passe pour l'instruction, où
c'est le mot qui effraie beaucoup de gens ;
mais lo principe une fois proclamé à grands
renforts de trompettes, on serait bien aise,
chacun pour son compte, de l'éluder. C'est
comme pour les impôts. On est prêt à faire
payer les autres, et l'on a toujours de bonnes-
raisons pour demander d'en être exempt.

Ces résistances individuelles avaient toute-
fois peu d'importance, du moment que l'As-
semblée semblait pénétrée de la nécessité du
sacrifice et avait chargé une commission
d'hommes généralement compétents d'en ré-
gler les conditions. J'ai causé là-dessus avec
beaucoup de députés. Tous étaient unanimes.
Mais M. Thiers? M. Tbiers dira ce qu'il vou-
dra Cela semblait si beau que l'on se de-
mandait avec une certaine appréhension ce

qu'il allait advenir de ce conflit. Qui plierait
des deux, du législatif ou de l'exécutif?

Eh bien ! je regrette de loflire, je crois qu'ils
pourront s'entendre, et je le regrette, parce
que le projet élaboré par la commission spé-
ciale est tellement édulcoré, amendé, perverti
de son intention- première, que M'. Tbiers sera
vraiment de mauvaise composition s'il refuse
de l'accepter. Son texte a été déposé dernière-
ment sur le bureau de la Chambre, je l'ai entre
les mains, et je vais vous le faire juger par une
courte analyse.

En tète d'abord, proclamation du principe :
« Tout Français doit le service militaire. »
Mais vous savez assez, je pense, ce qu'on fait
des principes, môme de ce'ux qu'on a baptisés
d'immortels, pour ne pas vous embarquer
dans trop d'illusions sur ce commencement.

On est soumis aux obligations militaires de
20 à 40 ans,les neuf premières années appar-
tenant à l'armée active, les onze dernières à la
garde du territoire. Chacune de ces périodes-
comprend elle-même un temps de réserve :
quatre ans dans la première, six dans la se-
conde. Donc, en temps ordinaire, il pourra y
avoir sous les drapeaux cinq classes d'environ
150,000 hommes chaque. Ce serait beaucoup,
en pleine paix, pour nos finances, pour le tra-
vail national, pour la vie de famille, etc. On a
donc songé à réduire ce temps, et l'on a dû le
faire en considérant trois choses : 1° la néces-
sité d'avoir, en cas d'appel des disponibles et
de la réserve, des hommes suffisamment in-
struits; 2° celle de réunir les différentes clas-
ses de la population pendant assez de temps
pour en opérer le rapprochement, indispensa-
ble au point de vue politique et social ; 3° l'é-
galité de traitement et de charges pour {tous
les citoyens.

Or, voici ce qu'on a fait.
Chaque classe tire au sort, et le contingent

étant divisé en deux parties, la première res-
tera un an sous les drapeaux, la seconde cinq
ans.

Voyez d'ici la mine que se feront des gens
dont les uns en auront pour un an, les autres
pour cinq ; sans compter que ceux qui n'au-
ront qu'un an à faire pourront même être li-
bérés au bout de six mois si on les juge assez
instruits. Assez instruits! au bout de trois
mois ils le seront, si, par instruction, vous en-
tendez le port d'armes et l'ensemble des cho-
ses qu'on peut demander à un soldat. Mais
l'esprit militaire, la discipline, quelque expé-
rience de cette vie spéciale, non, sauf de très-
rares exceptions, vous ne l'aurez pas en six
mois, guère plus en un an, et l'exemple de la
Prusse n'est pas.un exemple concluant; ear;
en Prusse, ces choses sont répandues dan4
l'atmosphère, et l'on a moins d'intelligence
peut-être, mais l'esprit, le moral plus prépà*
rés. Bref, voilà un tiers ou une moitié du
contingent renvoyé de six' mois à un an de
présence.

Les autres, ai-jedit, ne seront pas contents •
une pareille différence n'est guère propre à
favoriser la fusion des catégories sociales
Mais, en somme, comme c'est le sort qui dé-
cide à quelle partie du contingent vous appar-
tenez, personne n'aie droit de crier à la fa-
veur jusqu'ici. Mais, comme dit le fabuliste
attendons la lin.

Vous croyez que tout le reste du contingent
va parachever les cinq ans de service fixés pour
l'année active. Vous trouveriez que ce serait
trop, vous auriez raison. Un an n'était pas as-
sez ; cinq, c'est trop. Corrigeons donc encore
cela. Nous y parviendrons par les engage-
ments conditionnels d'un an.

Ces engagements . consisteront en ceci. On.
les contractera avant le tirage au sort, et l'on
échangera ainsi la chance de cina ans de ser-
vice contre la certitude d'une année seule-
ment.

Il ne faudra que deux conditions pour être
admis à les contracter : 1° pouvoir s'instruire,
s habiller, se monter et se nourrir à ses
Irais ; 2° avoir l'autorisation ministérielle.

La première condition est une affaire de
mille francs en moyenne; il n'y a pas d'ouvrier,
de paysan un peu aisé qui ne parvienne à la
remplir.

La deuxième condition sera acquise de droit
a tous les bacheliers (et Dieu sait qu'il n'en
manque pas), aux élèves des universités, dea
facultés, de certaines écoles, etc., — plus (UQ*.
lez ceci), à ceux qui, n'étant ni bacheliers, ni
élevés, m quoi que ce soit, l'obtiendront du
bon plaisir du ministre. Nous avons vu m,A
tout îndividuunpeu aisé. prendra le Ckoven dp
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UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MA.LOT

faire ^ presse autour de moi et l'on veut me
vu M A16- ' mais 'Ie réPonds que je n'ai rien
Wii pète simplement ce que je sais. C'est

«ucoup pour ces généraux, ces officiers qui
iéchaTenl-rien- 0a discute, on blâme le ma-
et l'n qui n'aurait pas dû accepter la bataille ;
ïrn- f 5t plein d'excuses pour ie générât
Drpp i ' (ïui a éié surpris. Se laisser sur-
8u-»nt e esî' Paraît-il, une circonstance atté-
fe>s-v> ' ï il ne savait Pas q"e tes Prussiens
beriS ,es raasses considérables prêtes à l'at-
H P«I A' • n'a Pas cru a une affaire sérieuse. »
arnis

 Vld6nt u^e ie général n'a là que des

*ainfP
en

^ailt 'a Porte Par laquelle mon capi-
îuina -M?trô serouvl'e.. il sort, et derrière
*i loirH 1 1 mPereiir > mais si courbé, si cassé,
ehevï» ulafard > la moustache pendante, les
recomx5fe!1 d6sordre, qu'on peut à peine le
si éteinf •')

Jamais son œil Pale ne m'a Pam
^mml ' marche comme un vieillard ou
'C'est A ^ n

f
 com6dien qui prend des temps.bt

 la notre généralissime.

Un groupe d'officiers supérieurs l'entoure.
-— La situation n'est pas compromise, dit-

il lentement, tout peut se réparer ; je vais me
placerait centre de la position.

Il fait du bout de la main un signe de con-
gé à mon capitaine et rentre dans son appar-
tement. ,

A peine a-t-il disparu que tout le monde se
regarde sans rien dire. Mais que de paro-.
les dans ce coup d'œil! « Lui, au centre de la
position! •>

On veut interroger mon capitaine.
— Messieurs, dit l'aide de camp, M. le

capitaine Othain est à cheval depuis hier
matin ; il a fait quarante lieues d'une traite
après une journée de bataille, il tombe de fa-
tigué. , ,

Et il nous reconduit, autant par compas-
sion pour cette fatigue que parce qu'il parait
désirer que nous ne parlions pas.

Dans les corridors, un enfant vient au-
devant de nous : c'est le prince impérial ; notre
tenue lui dit que nous arrivons de la bataille.
Il nous arrête.

— Monsieur, dit-il à mon capitaine, que se
passe-t-il?

— Mais, monseigneur:.., interrompu i aide
de camp qui ne s'arrêta pas.

Pauvre enfant, qu'on avait montré comme
un drapeau ! Son père avait été le neveu
de Napoléon ?'', lui, serait le fils ne Napo-
léon III.

Lorsque j'eus quitté mon capitaine, je me
mis en route pour rejoindre mon régiment,
monté sur mon cheval et conduisant l'autre
en main. .

Mais quand j'arrivai à notre campement, le
régiment n'y était plus. Où estril? Du côté de
Saint-Avold. A Longueviile, je trouvai la gar-
de impériale campée sur les hauteurs. Sur la
route, je croise des mercantisjdés convoyeurs
qui viennent de Forbach. Ils ont vu là ba-
taille, ou ils en ont en l'écho.

Déjà une légende s'est /ormôe, î)ânsune

auberge où je m'arrête pour manger, un con-
voyeur me la raconte : « Le général Fros-
sard a perdu ses premières positions sans s'en
clouter, parce qu'il n'a pas voulu quitter son
déjeuner ; il l'a tranquillement digéré à For-
bach, sans aller voir ce qui se passait sur le
champ de bataille. » Est-ce possible?

Au delà de Saint-Avold, je rencontre des
chariots chargés de blessés; quelques-uns ont
des bandages ; d'autres montrent leurs bles-
sures sur lesquelles le sang s'est coagulé et
forme des emplâtres d'un rouge noir : il y a des
fantassins à cheval qui dorment en secouant
leur tête ballante. Des groupes d'hommes sans
armes, sans képis, aux uniformes souillés de
boue, se traînent sur la route. Les larmes me
viennent aux yeux, c'est la déroute.

Mais où est l'armée? On me dit qu'elle se
retire par les routes qui sont à l'est.

Enfin, à la nuit je retrouve mon régiment,
et je raconte au colonel ce que j'ai vu, ce que
j'ai entendu.

— J'avais donc raison de vous envoyer à
Metz, dit-il tristement.

Maintenant mes camarades croient à la dé-
faite, et ils l'expliquent : « Nous sommes ven-
dus, » disent-ils,

Le lendemain , je me trouve 4o grand'-
garde dans un village dont j'ai oublié le nom.
Les paysans commencent à déménager, ils
chargent leurs meubles, leurs fourrages • sui-
des voitures; que de matelas, bon Dieu! Ils
poussent leurs bestiaux devant eux. Où vont-
ils, ils ne savent pas, droit devantenx, dans
les bois, à Metz; ils se sauvent devant les
Prussiens. Nous sommes là cependant ; mais
ils n'ont plus confiance en nous.

Et par malheur, ils ont raison; car l'ordre
arrive de nous, replier ; il paraît ' que *t nous
sommes en l'air. »

Les pavsans nous enveloppent,
— Est-ce que yqus partes ?
—- Vous n'allez pas nous abandonner comme

ça, dit un grand gaillard qui porte son enfant

à califourchon sur son cou ; qu'on nous donne
des fusils; on a été soldat, on tiendra avec
vous.

Des fusils, il n'y en a pas ; et quelques
hommes ayant été' en demander à la mairie,
le maire répond qu'il n'en a pas et que quand
même il en aurait, il ne les donnerait pas,
parce qu'il n'a pas l'ordre de M. le sous-pré-
fet ; . c'est aux soldats de défendre sa com-
mune, ce n'est pas à la commune de défendre
les soldats.

Quel changement dans l'attitude des
paysans à notre égard; on nous refuse un
seau d'eau dans une maison.

Un paysan accourt épouvanté ; il a vu des
uhlans ; c'est une panique ; tout le monde se
sauve ; les femmes crient, les enfants pleu-
rent.

Je vois une vieille femme qui au milieu de
ce désordre continue tranquillement d'éplu-
cher des choux rouges.

.. — Vous n'avez pas peur?
— J'ai rais le pot-au-feu ; le Prussien est

sur sa bouche, si vous lui donnez de la viande,
il ne vous fait pas de mal : je les ai vus les
Prussiens.

Nous partons; et quand nous traversons
le village, cette vieille femme nous montre lo
poing,

Je baisse la tête ; j'ai perdu ma fierté.

IX.

Chaquejoiirnousfaisonsunpas en arrière
du côté de Metz ; tous les matins on dit
que nous allons prendre position pour livrer
bataille ; mais, la position prise, nous l'aban-
donnons. ' *

Nous allons en avant, nous revenons en' ,
arnô.e . nous retournons en avant sans
ou il soit possible de soupçonner les pro-
fondes raisons qui déterminent ces ordres
et ces cqntre-ortlres. Avec cela un temps

I ' • i

abominable ; de la pluie sur ie dos, de la
boue aux jambes, mais souvent rien à se mettre
dans l'estomac ; en pleine France, à quelques
lieues d'un contre comme Metz, on nous laisse
souffrir de la faim; nos chevaux trouvent à man-
ger parce que nous sommes dans un pays fer-
tile et qu'il y a de l'herbe dans les prairies et
des moissons sur la terre, mais les hommes
manquent de pain ; nous recevons nos appro-
visionnements avec des retards de plusieurs
jours, les fourgons se promènent à notre suite,
sans pouvoir nous rejoindre.

On ne grogne plus'tout bas, dn se plaint tout
haut ; les officiers des généraux ; les soldais
des officiers. « Vendu », c'est la conviction du
soldat et il ne se gène pas pour le dire La
campagne est commencée depuis huit jours à
peine, nous n'avons pas été au feu, et déjà la
démoralisation a soufflé sur nous son so"k**i
pernicieux. m

Nous avons^perdu la confiance dans les
chefs, 1 assurance en nous-mêmes : Cava m?l';
ce n'est pas ça, .- voilà les deux mots que cha-
cun répète; ou s'accuse réciproquement: .les
généraux? feignants; les soldats? propres à
rien; » l'empereur? pour lui m\ u \ a gj£
mite, les plus modérés, les plus respectueux
naussent les épaules lorsque son nom espro-
nonce; e mieux valent encore pour lui les
plaisanteries qu'onfait sur son compte que ce
mépris et cette pitié. " J

— Voyez-vpù8,*hou3 dit un soir notre ma-
rinai dos logis, c'est l'ambition qui l'a përdu<
comme gendarme il a, paraît-il, rendu dans e
temps des services à la société,mais il a xoX
permuter lia cru qu'un gendarme pMvaS
passer soldat, et voilà ; jeunes gens, q e 3
W serve de.leçoiMUest pas soldat qui veut
pas vrai, PenanrQs?   '

T faj jamais voulu être soldat, moi dit b
Breton, j'ai voulu être mitron ' ; xC

Et l'on faisait des Dlgsî de eamnaan» h**
malgré tout, m a^^Rjt ms on fil 4t2
pasdésesnéret-, ^^,on ne voulait

Le soldat* avait conscience de sa valeur M
les récits arrivaient qui le confirmaient dm*
son sentiment ; à Forkch, à FrœsctfKL? £?
jetait, si bien battu ; ah ! si l'on avS eu £

. On s'en donnait. Et bien entendu, ceux mw>
nous allions chercher n'étaient pas ce S ffi
se trouvaient à notre tète; l'heure ce SJS
populaire avait sonné et leV^n^n J

a
r
ustlca

étaient impitoyablement exéS'
0
 par S

neiir, ils ne l'étaient qu'en parole ' P

On nous fit prendre 7tÂ nH%L

drelàle choc des PniJK •"
Sd

$xT a"en-
petite rivière qui couleln n?'1

 îs
/e(lest llne

coupe les deux >iS%S^ de Metz et

quelles on ;Vt'tenrhi rnuif, ?magne par ' es'

m en étaStmoSl^b? "Ztt

r,,\'L
y

°
l
-
B Yenez du nord î "«"s venons du sud

nécessairement nous devons nous rencontrer-
si vous prenez un détour, si vous nous tour-
nez, ce n'est plus le jeu ...

 r

sien8L
fl
3 •W&!S?$'

tlto
 <ïuè Ies ^ms -

S XLn Partiede barres ainsi réglée, car.
Eïf eû.c°fe.on nous fit décamper et mar-
uiu en arrière jusque sous les murs de Metz.

m arrivant sous le canon do Belle-Croix,
M. de Samt-INérée me fit appeler.

-—Vous êtes toujours fort en géographie,
n'est-ce pas, me dit-il.

— Dame, mon colonel, j'ai eu. un professeur
qui me l'a si souvent .serinée.

(Temps) (A suivre.)

M gflpill I II I >
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l'engagement conditionnel pour échapper aux
cinq ans de service ; nous voyons maintenant
que tout individu un peu instruit ou un peu
appuyé en aura la latitude.

Maïs alors que restera-t-il?
Nécessairement, ceux qui n'auront ni argent

ni instruction, en un mot une catégorie sem-
blable à celle de ces remplaçants que l'on pro-
clame, à l'heure qu'il est, avec raison, être la
plaie des régiments !

Ou cette catégorie sera nombreuse, et alors
le plus clair de l'effectif qui sera sous les armes
en temps ordinaire représentera quelque chose
de joli ; ou elle ne le sera pas, et alors la ma-
jeure partie des Français ne fera qu'un an de
service, ce qui est généralement très-insuffi-
sant pour faire un soldat sérieux et surtout
pour répondre au but que doit se proposer le
service obligatoire.

Mais ce n'est pas tout encore, et je vous de-
mande la permission de revenir demain sur ce
sujet, si aucune nouvelle plus urgente ne m'en
détourne. Vous avez des lecteurs ; ces lecteurs
sont en relations avec leurs députés,- et il est
de toute nécessité que ceux-ci se rendent
compte de la loi qu'on va leur présenter com-
me un chef d'oeuvre. Malheureusement, les
autres questions absorbent tout, et les mem-

 bres de la Chambre croiront pouvoir accepter
les yeux fermés le travail do la commission
spéciale.

Je voudrais donc les leur ouvrir, si j'en étais
\ capable. N.
,<..

j CORRESPONDANCES
ALSACE-LORRAINE

*\ (Correspondance particulière .du Journal de Lyon.)

Strasbourg, 13 mars 1872.

L'OPTION

Te veux aujourd'hui tenir la promesse que
je vous ai faite, et vous soumettre quelques
considérations sur cette question de l'option,
si controversée déjà, et pourtant si peu éclair-
cie encore. ,

Quelle pouvait bien être la pensée de M. de
Bismarck lorsqu'il accordait aux habitants des
deux provinces annexées la faculté d'opter
pour l'une ou pour l'autre des deux nationa-
lités ? Obéissait-il à un sentiment d'humanité?
Et voulait-il ménageries sentiments patrioti-
ques qu'il comprenait et qu'il, respectait ? Per-
sonne ne s'arrêtera à cette supposition. L'é-
tincelle divine de Vhumanité n'existe pas chez
de tels hommes. Tout chez eux est calcul ; et
le désespoir d'une population leur est aussi
indifférent que ces massacres hideux que l'on
appelle des batailles. Mais le grand chancelier
n'a pas osé, je crois, heurter de front les prin-
cipes de la' civilisation moderne ; il fallait,
dans une certaine mesure , excuser sa con-
quête • « Nous n'annexerons que le sol, parce
qu'il nous est nécessaire pour protéger notre
empire ; quant aux habitants, ils sont libres de
rester Français.

Voyons donc quelle est cette liberté, et si
on lui a donné des garanties sérieuses.

Un seul article du traité du 10 mai 1871 a
été consacré à la question de l'option. C'est -
l'article 2. Il bst ainsi conçu :

Les sujets originaires des territoires cédés, do-
miciliés sur ces territoires, qui entendront conser-
ver la nationalité française , jouiront jusqu'au
]«' octobre 1872, et moyennant une déclaration
préalable, faite à L'autorité compétente, de l'a fa-
culté de transporter leur domicile en France et de
s'y fixer, sans que ce droit puisse être altéré par
les lois sur le servies militaire; auquel cas la qua-
lité de citoyen français leur sera maintenue.

Il est à peine besoin de faire remarquer que
c'est là une rédaction fort embrouillée, et em-
brouillée à dessein. Il était de l'intérêt de la
diplomatie allemande de laisser les Alsaciens-
Lorrains dans une incertitude aussi prolongée ,
que possn¥e, afin qu'au dernier moment ils
fussent pris an dépourvu, Or, le meilleur ,
moyen était de leur accorder une concession 
dans des termes qui ne leur permettent pas
d'en déterminer la'portée.

n'est ce qui est arrivé, Journalistes, juristes, ;
légistes, ont retourné cet article 2 sous tou- •
tes ses faces, en ont scruté tous les recoins,
palpé tous les mots: et de cette étude- sont (
sorties les opinions les plus divergentes. :

Les uns soutiennent que, pour conserver la
qualité de Français ii suffit de signer une dé-
claration d'option dont voici la fornnjle ; J

. Strasbourg, lo 18? (
Gejourd'hui, là sieur...., né à , le...... domi- <

cilié en dernier lieu k.,„, a déclaré par écrit de- t
vaut le directeur de police soussigné en se rap- ]
portant à l'article 2 du traité de pa;s du 10 mai ,
1871, tant pour sa personne que pour les nicrn- ;
bres de sa famille ci-après dénommés, savoir : <

 ,,,_,..-• i
qu'il opte pour la nationalité française, fit qu'en <
conséquence il entend jouir librement du droit de
transférer son domicile en France et de s'y |
fixer. i

En foi de quoi nous avons délivré le présent (
certificat, avec la remarque que le sien/',.... et les
membres de sa famille....', ont, à partir du jour de
leur déclaration, perdu la qualité de sujet Aile- ]
mand. <

Le directeur de police, ,

D'autres, s'appuyant sur les formes de l'ar-
ticle II, où ii est dit que les Alsaciens-Lor^ains s
qui voudront conserver la nationalité fran- j

caja^ jouiront, jusqu'au i» octobre 1872 et
moyenn^ut une déclaration préalable de la i
faculté de transférer leur domicile en France i
et de s'v fixer soutiennent que la qualité de
Français ne pourra £tre acquise qu'en allsut
effectivement s'établir en France amnt lo [ \
octobre 1872. \

D'autres enfin, adoptant un moyen terme, r
croient qu'il suffira d'une attestation de do- !
mieile, signée par un maire d'une commune a
de France, et que cette formalité môme est
plutôt nécessaire vis-à-vis du gouvernement r
français que du gouvernement allemand. t

De ces trois opinions quelle est la vraie? Je
ne ine sens pas capable de trancher la ques- ,
tion mais je constaterai qu'il y a une contra-
diction, et u.ne contradiction manifeste entre
deux documents également officiels : l'arti-
cle II du traité, et la formule de l'option.

Cette formule déclare en effet catégorique-
ment, sans restriction de date ni autres,^que j
tout Alsacien qui opte pour la nationalité fran- h
çaise « entend jouir librement du droit de
trans/érer son domicile en France et de s'y e
fixer, « et « qu'à partir du jour de sa déclara- r

tion il a perdu la qualité de sujet allemand. » l

L'article II au contraire n'étend cette fa- p
culte de transporter le domicile en France n
que jusqu'au 1" octobre 1872: en sorte que é
ceux qui, après avoir signé la déclaration D
préalable, ne se seraient pas établis en France a
dans le délai voulu , ne le pourraient plus, une ri
lois ce délai passé. '

Eh bien ! je ne serais pas étonné qu'il y eut ,
là une rouerie à la Bismarck. Comme je vous ,,
l'ai'dil dans une de mes lettres, ceux que le n
gouvernement allemand tient le plus à con-
server en llsace, ce sont les paysans et les -
ouvriers : ils fournissent le plus de soldats,
on peut plus facilement les soumettre à la dis-
cipline abrutissante de l'armée prussienne et
on peut espéter, grâce à leur ignorance, les
germaniser plus vite. Il faut donc empêcher
qu'ils n'optent pour la France. Comment ? en
exigeant une condition, impossible à remplir
pour la plupart d'entre eux, le transport du
domicile en France, même s'il ne s'agit que

r aux d'un transP°rt fictif. Il faut faire mieux : il
enant ^aut tromper leur patriotisme, leur laisser si-
ci peu S'ner une déclaration d'option, et leur faire

croire (voir la formule) qu'à, partir de ce mo-
ment ils ont perdu la qualité d'Allemand, et

rgeut (luc Par conséquent ils sont Français. Et puis,
sem- aPres le l"r octobre 1872, on viendra, l'arti-

î pro- °îe II cn mam chez ceux qui auront opté ; on
:tre la Jeur demandera s'ils ont, dans le délai voulu,

transféré leur domicile en France ; et on leur
alors déclarera que, puisqu'ils n'ont point accom-

irmes P'i toutes les formalités exigées par le traité,
chose 'em' option est considérée comme non ave-
ama- nue > et <Ill 'i' s sont et demeurent sujets aile-
an (\Q mands.
suffi- Voilà le traquenard , tel que je le vois. Suis-
irtout je dans l'erreur? Je le souhaite; mais je me

ser je méfie trop de la foi prussique ou prussienne
pour n'avoir pas voulu signaler le danger à

is de- tous ceux cIue ^a 1uesli°n touche de près ou
m. ce de loin.
m'en ^e veiIX admettre cependant que ceux qui
leurs auront signé la déclaration préalable et qui
il est posséderont une pièce émanant d'une mairie
ident française et prouvant qu'ils ont un domicile
com- dans une commune de France, pourront rester
5 jes en Alsace en qualité d'étrangers; et je ne crois
(ïem- Pas ) avec quelques trembleurs, qu'ils seront
ept0l. exposés, s'ils ne s'occupent point de politique,
ssion et se contentent de faire tranquillement leurs

affaires, à être expulsés du jour au lendemain,
étais sans aucun motif. Il y a certaines limites que

môme l'arbitraire prussien ne saurait franchir;
et si toute une population opte pour la France,
 et arrive à se munir des pièces nécessaires,
comme il est à espérer qu'on le fera, jamais le
gouvernement allemand ne pourra ordonner
une expulsion en bloc, qui dépeuplerait deux
provinces.

Il ne faut donc point qu'on se laisse effrayer
par les menaces intéressées des journaux

Aïon.) d'outre-Rhin. Plus on optera en grand nom-
bre, en masse, plus on paralysera le mauvais :
vouloir du gouvernement allemand à l'égard
des Alsaciens-Lorrains français qui resteront ;

s que dans le pays. * \
ques Outre la question générale, telle que je viens
tion, de l'indiquer, il y aurait bien des points se-
:lair- condaires à traiter, bien des difficultés de dé-

tail et des obscurités dans l'application du :
I. de traité à signaler : je pourrai y revenir dans
3 des une prochaine correspondance."
}pter LIBER. ]

ona-
fiité? "*» i

per_ ÎNOUS avons mentionné la réponse faite par ,
TM" le clergé d'Alsace à un passage du dernier dis- ,
chez cours de M. Scheurer-Kestnér, député, à l'oc- j
. gj casion des grèves de Mulhouse.

Jjçgi M. Scheurer-Kestner écrit aujourd'hui au
l»0„ Français pour rétablir le sens exact de ses pa- *

elier rôles." Il maintient ce qu'il avait dit concer-

3rjn. naut un journal de Mulhouse, rédigé en pa- ]
:[jajt" tois, qui excitait journellement les ouvriers ,

conl contre les patrons, et il cite des passages ex- . •'.<

iarca" traits de celte feuille. Puis il ajoute : p

lotie En terminant, monsieur le rédacteur, je proteste <
3S de contre l'intention qui m'a été prêtée de rendre s

responsable ou solidaire des excitations du jour-
3t si nal en question tout le clergé d'Alsace. Je n'ai c

cessé de répéter, au contraire, qu'il y a de très- j
>7I „ honorables exceptions. J'ajoute que parmi elles
,-,).,. je compte des amis qui ont toujours déploré ces
" coupables excitations. (

. Cette lettre termine ce débat.
, do- É
user- ^i r
ru'au f
ation L& vérité sur le conseil d'enquête.
a fa-
Co ar L'autre jour le Soir annonçait dans un en-
'"„ trefilet^uè le conseil d'enquête avait décidé

de demander le renvoi du maréchal Bazaine a
devant un conseil de guerre,

que Le lendemain le même journal démentait q
em- sa propre note sans aucune explication,
e la Aujourd'hui le Journal officiel dit : 1
ens- Plusieurs journaux annoncent le résultat du
lg,Çe conseil d'enquête sur la capitulation de Metz. j
t US Cette nouvelle est prématurée : le conseil d'en-
leur quête n'a formulé aucun avis; il." y a encore plu- r
sion sieurs personnes à entendre. . c

-P Néanmoins ta République française persiste c
,,eg  à affirmer que le conseil a formulé sa Goneltt*
Lu2 sion, que cette conclusion est un renvoi du
:~ maréchal devant un conseil de guerre ; et s
„..,h qu'elle a été communiquée au moins officieu-

 sèment au gouvernement. Le Moniteur con- r

H. ja firme ces renseignements,
"dé- Voici, d'après ces journaux, ce qui s'est i

passé : n
Après examen des pièces, après audition des

• -,, témoin?, le conseil, à la presque unanimité, a
OTii- conclu au renvoi devant Un conseil de guerre, Cet
• de- avis motivé a été transmis, au moins 'offiiiieuser Ç
rap- ment, au ministre de la guerre, Et devant certain ci
mai nés résistances, pour dégager sa responsabilité ot
cm- son honneur de soldat, le maréchal Baraguey-
: d'Hilliprs, président du conseil d'enquête, a de- n
• • mandé là "publication des procès -verbaux des v
n'en séances.
it de j] est vrai que, depuis, la situation s'est modiT -k

s'y liée. M. ie président de la République a cru devoir ti
intervenir afin d'assurer au maréchal lo bénéfice c

sent cfun supplément d'instruction!
t les p
r de De sorte que la npfp dq Journal officiel se- P
Llle- rait vraie rigoureusement, mais n'infirmerait |?

en rien les renseignements qu'elle doit dé- à
mentir. .

Car- La République française ajoute que les ré-
ainjB sistances ont redoublé; et que des tentatives

 n

ran- inimaginables ont été faites auprès des mem- tî
2 et bres du conseil, sinon pour obtenir d'eux uns E5
3 la modification dans les conclusions de leur rap-
mee pertj au moins pour gagner du temps. d
i de Le duc d^Uimale, auquel le maréchal a été 1«
lgnt faire une visite qui à Produit une govte de éi

1er scandalej se serait joint à cette conspiratjon et sl
aurait émis, vendredi, à la Chambre, dans un J

me, groupe de députés, l'opinion « que peut-être ei
rï0_ le conseil d'enquête s'était un peu pressé de êi
une son opinion. »
est H faut espérôr encore que la fermeté du ma- s<

îent réclial Baragiiey-d?Hiiliers &q.r* raison de ,
toutes m» résistances. F*

?Je «+. ^ bi
les- , p:

Ha" Le Manifeste du duc de Montpeusier. ?
itre . r te
irli-

On lit dans la Esperanza du 15 mars : 'fl

[lie- Qn assuro que le manifeste attribué au duc de ^(
que Montpensier est arrivé à Madrid et qu'il sera pu-
'2.n- blié sous peu. p
! de D'après les avis reçus par l'un de nos collègues, *[(
sU/ et que nous devons tenir pour exacts, le duc se sa

ira- repentirait de ses errements passés; il reconnai- J,
J „ trait et respecterait la légitimité des titres de son CTi
fa- nf,veu le prince don Alphonse; il le proclamerait £ (

roi sous le nom d'Alphonse XII, lui promettrait
UCe fidélité et appui; lui donnerait l'assurance qu'il n'a t j
que été mu par des intérêts personnels d'aucun genre, GC
-ion mais seulement par des motifs nobles et dignes, je
nce aflirmant do nouveau qu'il « ne veut ni n'espère jj (
une rien pour lui, » et qu'il ou appelle au jugement de j.g

l'histoire.
o(i[ Les alphonsistes, ajoute la feuille carliste, sont

s dans la jubilation et ils tint pleine confiance dans ce
" , la loyauté du duc. Le temps leur dira si leur foi 3J:
elt ne sera pas trompée, ,;i
on- r ' Cl1
les *»" sww« ,

ats *

*; ASSEMBLÉE NATIONALE
'les *
her PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY.
1 en r^
plir Séanee 4a fS m»m f®7»

du A deux heures et demie la séance est ouverte. or
ï ue }l, Sacwe, rapporteur de Ja lot sur l'ipternatio»

: il nale, fait observer qu'un' mot a été altéré dans i
• si- le texte de l'arucle relatif aux inerdictions que |
yre peuvent prononcer les tribunaux. Il s'agit des
xio- droits civiques et non civils. Cette rectification sera

. faite au texte de la loi.
' .^ l La discussion du budget est reprise.
Jls i Plusieurs députés font remarquer que l'Assem-
rtl- blée n'est pas en nombre et demandent ou le
On scruim ou l'appel nominal. »

il il, Les chapitres 35-43 sont successivement adop-,
eur tés. On arrive aux chapitres concernant la Cour

)m. des comptes. Chapitre 43, personnel; 1,497,700;
j
te

 chapitre 48, matériel et dépenses diverses, 84,S00
' francs.

-, M. Raudot demande une réduction- de 246,300
"e" fr. pour revenir à 1860.

M. de lia Bouillerâe, rapporteur. — D'a-
llis- près les lois, la cour des compies est assimilée à
me la cour de cassation. Il demande donc à M. Rau-
me dot de réserver son amendement au chapitre rela-

r à tif à la cour de cassation.
M. Foubert soutient les observrtions de M. Rau-

' dot en faisant remarquer qu'il y a en effet 420,000
. fr. à la cour des comptes, qui ne semblent pas par-

1U1 faitoment justifiés surtout once qui concerne les
qui remises des référendaires- de cette cour,
irie M. de Coulard se plaint que M. Raudot agisse
:ilc comme avec un parti-pris systématique, au point
iter de vue des suppressions de dépenses. On peut cri-

0js tiquer les remises comme contraires à la dignité

nn f de la magistrature. Mais il y a une commission ad-
' ministrative chargée d'examiner toutes les ques-
, ' tions de ce genre. L'Assemblée pourra s'en rap-

urs porter à ces décisions; mais il la prie de ne pas se
m, laisser aller à des surprises qui amèneraient iadé-
[lie sorganisation des services. (Bruit et rumeurs. —
lir; Apprabations sur quelques bancs.)
ce M. Raudot soutient son amendement:

es' Ayez dope le courage de dire.- Nous voulons
, jg faire !
' M. Bérengrer. — On vous demande de reve-
w nir aux traitements de 1860. Or, si l'on suit l'a-

!UX mendement à la lettre, ce seront les gros traite-
ments qui seront maintenus et les traitements in-

yer férieurs qui seront diminués.
,UX Je demanderais que les présidents -de chambre
m.- soient réduits de 7,000 fr. et que les premiers
ais présidents ne soient pas maintenus au chiffre ac-
:.:À tuel. Il y a donc lieu de renvoyer à la commis-

'i sion, onde réduire les traitements élevés, dans le
 sens d'un autre amendement présenté par M. Gui-

chard.
'n S M. G-uichard développe son amendement. En
îéf 1851, le premier président" n'avait que 20,000
lé- francs ; il est monté à 35,000 fr. M. Guichard de-
du mande qu'il soit réduit à 30,000 fr.
LUS Diverses réductions sont proposées sur les dif-

férentatraitements dans des proportions quelque •
peu analogues. (Réclamations diverses.)

Le total 's'élèverait à 136,000 fr.
M. fie li» Boutlleric, rapporteur. — Les >

amendements touchent à l'organisation de la
cour des comptes. La commission des services ad- <

!ar ministratifs ne s'est pas encore prononcée pour i
!S- décider d'avance, c'est pour cela que nous vous (
C- proposons de ne rien voter pour le budget de

1873. r i
au \ La commission a déjà fait de nombreuses réduc- <
ia- tions. i
>r_ M. Tirard. — il me semble que l'on pour- i
' rait demander une divisiou dans l'amendement, i

Le premier président pourrait facilement subir
51S une diminution de 5,000 fr. ainsi que les prési- I
x" dents de chambre, le procureur général, les con- s

selliers maîtres et lo greffier en chef. Mais les 24
conseillers référendaires de l re classe et les 60 i

i e conseillers de 2e classe ne sauraient être diminués t
lre sans inconvénient. (
l,r" M. Soubeyran. — La question est très- c
,ai grave et il faudrait mieux renvoyer à la com- c
p-- mission.
les Plusieurs voix à gauche. — Non ! non I r
:es Les deux amendements de MM. Raudot et Gui- {

chard sont renvoyés à la commission. i
M. Carayon-Latour dépose avec demande d'ur-

gence une proposition de loi ayant pour objet d'ac- 1
quitter nos engagements envers l'Allemagne et
d'obtenir la libération du territoire. r

e. Yoici la substance de ce projet de loi : 1
Art. 1er, -^ Il est prélevé une contribution ex-

traordinaire de 2 0/0 sur tous les revenus des va- à
n" leurs mobilières et immobilières. s
de Art. 2. — Cette contribution sera payée en 20 s
ne annuités et recevra 5 0/0 d'intérêt. C

On pourra se libérer par anticipation, à l'époque t
lit qui conviendra le mieux. n

Art. 3- -— L'évaluation de ce qui sera dû sur Ja r
propriété foncière sera établie en multipliant par
25 le montant du revenu cadastral. B

du L'évaluation de la rente sera établie d'après le d
taux de la rente à la Bourse, le 1er mars 1872.'

R- Art. 4. — Le montant des capitaux qui ne, se- t;
u_ ront pas connus publiquement sera évalué sans

contrôle sur la déclaration des particuliers. n
Art. 5. — Des commissions spéciales seront

te chargées de recevoir ces déclarations. g
S* ' lAirgenoe-est adoptés, q
lu M. Benoist-d'Azy ftdt observer que la commis* él
et sion du budget est Riirclnn'gée, }>j
d- La proposition est renvoyée à l'examen des bu- tf
rj_ reaux, qui nommeront une commission spéciale! I!

M. Philippoteaux propose un projet analogue) à ti
. celui de M. Carayon-Latour, mais demandant fo

s S 1/3 Q/Q sp tputes les valeurs mobilières et mL fji
mobilières. ''..-' j"u

es Le projet sera renvoyé à la même commission, e?
a La discussion du budget est reprise,

et Sur le matériel de la cour des comptes, É.
c- Raudot a des amendements qui sont renvoyés à fa Vi
.i* commission. ni
et Le chapitre 45 est adopté.
y- Le chapitre 46 porte pour traitement et émol'4- tè
3- ment des trésoriers-payeurs généraux et des recé- a<
es veurs des finances : 7,170,000 fr.

M. Courcelles rappelle une proposition qu'il !a tli
i- .faite à cet égard, é{ qui tend à la suppression du v<
ii- traitement fixe Iles tresqriers-:généraux et des re-
ce ceveurs particuliers!' ce

M, de Goulard, ministre des finartees, ne crojt
pas 'qu'on puisse iniproviser (}os amondemenU. se

3- Peut-être y à7t-il au plps un dixiftmo de représen^ U>
,it tants qui Comprennent cette question qui touchs m
i, à torgauiîiation même des gervieos, fr

M. Bulfel . La commission a réduit consi-
i_ dérablement le service des trésoriers-paveurs gé-
U néraux. _ m

Le paiement des trésoriers se compose d'un
l" traitement fixe, de remises sur les recettes etda lg
'» remises sur les dépenses ou l'es 'paiements; '
)- La commission a examiné la proposition de M,

de Courcelles; elle est arrivée à faire disparaître
té les éventualités de remise, et elle a obtenu à cet
je égard 130,000 fr. sur les traitements et 300,000 fr,
-•t SF l$s ïemises; au total 43.0,01)0 fr. Quanta JaJ
 question' de' prihcipfi, elte''"dùit être examinée

ayee maturité; les douzièmes' provisoires doivent
:e cesser, et toute question d'organisation devrait (£
le être renvoyée au budget de 1873.

La motion de M. Buffet est approuvée par l'As-
l- semblée.
le M. Raudot sur le même chapitre proposait une

rsauctum dp t)^,q0Q fr. qui n'est pas adoptée, ]f
LAssemblee arrive, à 1 la trqisrèiqe partie' qu " ;

budget: Frais ne ' régie, 'de' perception gt d'ex- P1
pjoitation des imjpts et revenus publics. Le p'j>e- et
inier chapitre concerne les contributions direc- ps
tes, taxes perçues en vertu de rôles et cadastre, et

8ur ce chapitre, un membre demande à M. W|
le ministre des finances s'il s'occupe de replacer

. les ^eiio.eptuuf^ de l'Alsace-Lorraine qui ont été x
10 dépossèdes. 9
l" M. de Goulard répond que c'est une de ses ^u

principales préoccupations, mais qu'il né peut P 1
s> donner toutes les places vacantes a ces intéres- SC
Ie sants fonctionnaires, car il y a d'autres catégories
'" de serviteurs de l'Etat, tels que les soldats blessés gi|
."J grayement, auxquels il est réservé, un ^rtaiu _
i* nombre de places, ('lrès-l)ien !)' - *
, H. André (de la Charente) fait des observa- '
a tions sur le décret de 1872 supprimant les per- ,

J> cepteiu's de chefs-lieux d'arrondjssemept, îorsjqup ('f

h le gpuyerneirtent a épargné les receveurs partiéu- 1 l
,'J liers qui, à aucun égard, rie sont aussi dignes d'in- QC
le térêts,

Le oltapitre est adopté. ' „(11 Les chapitres relatifs au cadastre, frais de per- f)l
? ception, enregistrement, domaine et timbre sont {

" successivement adoptés; les amendements réduc- •
tifs proposés par M. Raudot sont reietés. 9

Qn passe aux. chapitres concernant les l^rèts *
(n^ 56, 57, 58 et 5^);

 M
 co

M, de ïjorgeril demande des explications ce

sur l'augmentation des dépenses diverses sur le«
fprôts depuis 1860. ' fÔ

yi. de La Bouillerie. — L'augmentation m

réprésente les réparations aux chemins vicinaux aJ
et les centimes additionnels votés par les commu- Cp
npg 6t aiférant à l'Etat ; ces centimes additionnels ne
ont augmente bpàu'coup dgputs 1860. r";" F

» Les amendeniehls deJf.Raudcic s'urecs chapiT ye

dans i très sont rejetés et les articles adoptés,
que M- «Joliiiston. — Depuis vendredi dernier,

; des les journaux nous ont appris que le traité de com-
sera merce avec l'Angleterre avait été dénoncé. Le

gouvernement a usé de son droit. Entend-il dé-
poser les documents diplomatiques à cet égard ou

sem- laisser le pays dans l'ignorance de la manière dont
m le ces négociations ont éié conduites?

M. fie Béniusiat, ministre des affaires étran-
idop-, gères.—J'ai déjà dit à M. Johnston que legouver-
Cour* nement est prêt à déposer les documents relatifs
,700 ; à la déuonciation. Les négociations ne sont pas
ï S0Ô complètement achevées, mais la première phase

est terminée et il n'y a aucun .inconvénient à ce
3,300 que les documents soient imprimés et distribués

pour éclairer la Chambre.
D'à- Puisque je suis à la tribune, continue M. le ini-
lée à nistre des aYfaire« étrangères, je demanderai à l'As-
Rau- semblée une faveur. J'ai déposé un projet de loi
relu- relatif à une convent ;on postale entre la France

et l'Allemagne. L'Assemblée a compris l'urgence
Rau- de ce projet de loi. Je lui demande de le mettre à
),000 son ordre du jour de demain,
par- L'Assemblée décide que le projet de loi sera

3 les inscrit à l'ordre du jour de demain. — Reprise du
budget.

?isse Fra :S de régie, de perception et d'explo't.ition
Joint des impôts et revenus publics. Les chapitres de
', cri- 60 à 72 sont adoptés sans contestation. On arrive
^nité au serv'ce des postes (chapitres 73, 74, 75 et 76).
rad- M. Millaud a la parole.
[ues- M. Millaud voudrait adresser une question au
rap- gouvernement à l'occasion du budget do la direc-
ts se tion des postes et entretenir l'Assemblée du se-
idé- cret des lettres auquel l'autorité militaire a porté
s. — une grave atteinte. Il s'agit de la dignité et de la

probité publiques. (Exclamations sur divers baacs.)
Le 24 janvier un journal, de Lyon le Progrès re-

lions cevait une correspondance de Marseille; à l'occa-
sion de cette correspondance, des poursuites ont

eve- eu lieu devant le conseil de guerre de Marseille.
l'a- Le 22 janvier, le receveur des postes avait été

ai te- requis par le général Espivent de lui livrer la cor-
3 in- respondance du rédacteur du journal. Un officier,

quelques jours plus tard, venait réclamer au nom
nbre du général, la lettre incriminée. Naturellement
riers elle fut refusée ; depuis, le 29 janvier, les 2 et 4

ac- février, sur réquisition du général Espivent, le re-
mis- ceveur des postes, avec hésitation, il est yrai, li-
is le vra successivement les lettres. Ces lettres pou-
Gui- vaientètre adressées par des parents, des amis, etc.,

etc., au rédacteur du Progrès de Lyon, M. Bé-
En rasa. Eh bien! messieurs, ce n'était pas là laju-

,000 risprudence do 1816, c'est une violation. -
de- L'orateur a dû demander à M. le directeur gé-

néral des postes des explications, et il a reçu de
dif- lui une lettre qu'il demande la permission de lire

lque à l'Assemblée.
Une voix à droite. — Il y avait bien un cabinet

noir à Tours et à Bordeaux. Il n'y avait pas
Les d'état de siège. (Rumeurs et bruits divers.)

i la M. llillaud. — Si à cette époque, on a saisi
i ad- des lettres, ce n'a été que celles qui étaient adres-
pour sées à des Allemands, à des ennemis de la Frauce.
vous (Réclamations.)
i de L'orateur lit la réponse que lui a adressée le di-

recteur général, réponse qui justifie les procédés
duc- du général, au nom de l'article 10 du code d'in-

struction criminelle. Il n'incrimine pas l'admi-
)ur- nistration des postes, qui n'a eu qu'un rôle absolu-
ent. ment passif.
ubir M. Millaud pense que la loi a été violée, il en
ési- trouve la preuve, en se reportant à la loi de 1849,
:on- sur l'état de siège.
i 24 H cherche à prouver que la justice militaire a
i 60 agi contrairement à la loi de. 1849, qui ne permet-
més tait de saisir les lettres, qu'autant qu'il y avait

crime ou délit contre la sûreté de la République,
rès- contre l'ordre et la paix publique et contre la
:>m- constitution.

La constitution, il n'y en a pas ; quant à l'ordre
et la paix publique, ils n'étaient pas intéressés, ,

lui- puisque le jugement déclare que le prévenu n'a-
vait rien écrit contre l'ordre et la paix publique,

'ur- M. Millaud j'élève contre l'illégalité qui, selon
'ac- lui, aurait été commise.
e et C'est un attentat si la correspondance, ce der- ]

nier asilcde la liberté, se trouve ainsi violé par
l'autorité militaire !

ex- On ne comprenait pas ainsi les choses en 1810,
va- devant la cour de cassation, et en 1790, quand il ,

s'agissait de l'évoque de Nantes et que Mirabeau '
i 20 s'élevait contre la vio'atioa du secret des lettres.

On ne comprenait pas même les choses ainsi du '
que temps de Loui ; XV. Un jour le père des écono- '

mistes, M. Quesnô, dînait avec Louis Xy. Le. di- <
r- Ja rpeteur. des postos oqtra avec des lettres/ i
par M. Qussné déclare tout haut qu'il aimerait

mieux dîner avec le bourreau qu'avec le direoteur ]
s le des postes.

Voilà comment on appréciait le secret des let- !

se- très, môme sous Louis XV. .1
ans L'Assemblée de 1872 aurait-elle une autre opi- (

mon? l j
opt If, ||fj <*.,,, ist :•.,», mialstte des finances. - Le (

«myernement, pas plus que l'autorité militaire, i
n a commis aucune illégalité. L'autorité militaire i

lis* était saisie régulièrement et avait dessaisi l'auto- t
j rite civile. L'autorité miUta're a agi dans les limi- .

bu- tes des droits qui lui sont confiés par la loi de '
ei _ 1849. On a suivi une affaire en cours d'informa-
e|à tion et il faut bien obtenir les éléments d'une in- r
ant formation avant le jugement, Le jugement n'in- J
m !lrme. eR tfejn les nécessités préalables de l'examen J

judiciaire et des bases sur lesquelles repose cet C
op.. examen. ' j,

j L'incident est terminé, r
Nf. M. le président $u$ observer que l'incident n'a- „

i la yait pas de trait direct aux chapitres du budget. Ce *
qp sera pas un précédent.

Les autres chapitras du budget relatifs au minis-
14- tère des finances (budget des dépenses) sont t
3<j- adoptés. C

L'ensemble du vote est réservé, quand les ar- v
il a ticles renvoyés à la commission en seront re-
(ju venus. jj
re- L'AssembJôe passe eqsuite au budget des re- (i

cettes. " T
oit L'Assemblée procède réglementairement au f
U. scrutin sur le projet de loi en deux articles, qui j1

m~ fixe 1« budget de la fabrication des médailles et D
;h« monnaies, en recettes et en dépenses, à 1,861,745 a

francs. c
si- La loi est adoptée par 647 voix contre 2. d
iji- La séance est levée à cinq heures quarante-cinq (,

minutes,
un Demain, discusçiqn, (suite) du budget de ,

M —— m
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Ja ^—~—m

U ITALIK tl

ait (Correspondance particulière du Journal de Lyon.) d

Ls- Rome, 15 mars.

Les journaux italiens sont remplis de UQU* r-i
ne veaux détails sur Ips derniers moments de
JU ^axzinij vous jiénso? bien que lo parti ré- ti
_; publicain exploite largement cette magnifique M
pe- et triste circonstance en faveur de ses vues d
ië? particulières, différentes sur bien des points
re. et parfois même absolument contraires aux vô-
M< Viiables intentions de son chef défunt.
??F A Rome et à Gènes surtout, puis à Bologne, -1
-ïe à Iu-e > ù Pàvïe, etc., c'est une véritable "
,es inondation de manifestes démocratiques et de ^
'ut proclamations révolutionnaire s dont la forme di
3S. seule varie. y,
ies Je crains que le parti en question Vfi ipëais ni
5és c;isse7 car c'est éyidemmeni son but, ' quoique
*i" inavoué, à produire une agitation véritable et lo

probablement tumultueuse par accès. Dans ce H]
'a"i dernier cas, le gouvernenient ^e verrait obligé ]l
IZ de faire de la répre3,sion, qu'elqiie répugnance
lul qu'une pareille mesure dans 'une semblable di
in- ûccurence puisse lui insnirer. tr

P'îmanch'e, le buste de Mazziai sera trans- et
porté en grande pompe au Capitale; il sera "'

si'- placé dans la Protomothique, qui renferme les M
)nl bustes de tous les Italiens célèbres. La mufil- W
lc" cipalité de Rome, presse pr. m insistances ff
è| qes mazziniens, a dû faire contre fortunebon cè

coeur et consentir à prendre une part active à si
cette cérémonie. Pr

lg° Vous croirez sans peine que ce r.quveau w
rdle sourit fort peu tox membres 'de l'a junte de
municipale; lesquels, pour la plupart, don- P8

ux naient, il y a une année à peine, des preuves lei

„'. d'attachement et de dévouement au laàwt 2

èfa "fiBSitti "" ' S
' ' mis on se fait à tout ; il n'-v a, dit le pro- m

«r verbe, c|ue. lé premier pas ojuf cQfite, et ces tè
-

messieurs ont eu l'habileté de faire ce premier
er> pas dès l'arrivée des troupes italiennes. Ces
f- choses-là se voient un peu partout, n'est-ce
v° pas? Mais ce n'est point une raison pour qu'on
y" s'abstienne de les signaler.
,at Le ministre de l'intérieur, président du

conseil, M. Lanza a déjà fait savoir à son col-
,n- lègue de la guerre que; le jour de cette mani-
<r- festation, après-demain, les troupes de la
'-fs garnison (une douzaine de mille hommes) de-
ias vront être consignées dans les casernes et
^ prêtes à tout événement. Prudence est mère
iés de sûreté.

Je souhaite que l'armée n'ait point à in-
ii- tervenir ; les esprits sont déjà surexcités et
s- une collision pourrait avoir de terribles con-
loï séquences. Les républicains , malheureuse-
ce ment, ne négligeront rien pour pousser les
c? choses à bout ; ils tiendraient énormément à1 a

 voir se réaliser ce mot prophétique, em-
„a prunté à l'une des dernières lettres que
ju Mazzini ait publiées: "L'avènement de la

république peut n'être proclamé que dans
an vingt ans, mais il peut l'être aussi dans vingt
do jours. » Vous sentez quelles idées, quels pro-
y° jets de semblables paroles, prononcées tout
w récemment par le grand chet et commentées

lu aujourd'hui par ses disciples, font tourbillon-
:. ner dans les tètes un peu chaudes. Je le ré-
e- pète, le gouvernement n'est pas sans crainte,
té non pas pouf son existence, mais en vue des
la mesures auxquelles il peut être entraîné. Ma

!0 prochaine lettre vous dira comment les cho-
3_ ses se seront passées.
*7 A Bologne, la ville la plus républicaine de

'a péninsuile, quoique une des dernières dé-
té livrées du gouvernement des prêtres, les
r- mazziriens ont tenu hier une réunion dans
if, laquelle il a été prononcé des discours dans le
m genre de celui-ci : « Il y a encore des hom-
nt mes qui découvrent des mondes nou-

Q* veaux, dont d'autres tirent 'profit, et pour ces
j* hommes il y a encore des chaînes. (Applau-
_," dissements bruyants.) FA si Dante disait à
.;< Mazzini: « Que fait notre mère l'Italie ? a-t-
V- elle atteint cet idéal de gloire et de vertu aux-
i- quels ses destinées l'appellent ? » Giuseppe

Mazzini répondrait : « L'Italie est aussi triste
?- qu'au jour où tu l'as quittée : aujourd'hui, les
|e bouffons de la cour et les bouffons de la place
f insultent ceux qui s'en vont en exil. (Applau-

et dissements enthousiastes.) » Et ce n'est pas
is fini.

A Gênes, où Mazzini sera enterré près'de sa
si mère, nous allons en voir et en entendre aussi
'- de toutes les couleurs et sur tous les diapa-
3- sons. Le moment est mauvais pour ia monar-

chie.
!" A Pise, les maisons n'ont pas arboré hier le
tL drapeau national, comme celles de toutes les
i- autres villes d'Ita'ie, à l'occasion de Fanni-
i- versaire de la naissance de Victor Emmanuel,

qui a 52 ans, et du prince Humbert, qui en a
n 28. Vous n'avez pas oublié que c'est dans cette
'< ville que Mazzini est mort; le corps a été

transporté hier même à la gare, d'où il est
._ parti pour G-ônes par la voie de la Spezia, je
[t crois. On évalue à douze mille le nombre des
l personnes qui formaient le cortège,
a Mazzini a été embaumé, d'après un nouveau

système dont le professeur Gorini est l'inven-
e teur; M. Gorini affirme que dans un an le ca-
!> davre sera absolument tel qu'il est aujour-
' d'hui. Du reste, une ouverture circulaire, pra-
{[ tiquée dans la caisse métallique qui renferme

le corps et munie d'une lentille de cristal,
. permettra de vérifier le fait.,
.r Le meeting qui avait été annoncé et qui de-

vait être tenu avant-hier au Colysée en l'hon-
!| neur de Mazzini, n'a pas eu lieu ; il est rem-
'' placé par la promenade funèbre de dimanche.

Par mesure de précaution, le poste permanent
x des gardes de sûreté pudique installé dans
. ces ruines, ayfut, élé augmenté • les agents o»*
- dû rester les bras croisés deWB*^pni™£

désert, . ,jU1>!5t!fc'

r la flf.P>''inCe -Hubert a passé hier la revue de iA z ..ae nationale et des troupes de la garni-
son, à l'occasion du double anniversaire que
je rappelais tout à l'heure. Il ne s'est pro-

. duit aucun incident notable. Le prince et
la princesse Marguerite, qui le suivait en calè-

3 che, ont été convenablement acclamés et ap-
, plaudis; je dis « convenablement » parce qu'il
3 n'y a pas eu l'enthousiasme habituel : Mazzini

était encore là. Le soir, illumination, mais un
; peu pauvre.
: Le roi est arrivé de Naples ce matin. Il a
. reçu immédiatement son gendre le prince Na-
. polôon, qui l'attendait depuis une douzaine de
i jours, tandis que Victor-Emmanuel chassait à
t. Capodimonte et autres lieux avec le prince 

Frédéric-Charles. Quoi qu'en disent les jour-
naux qui se prétendent bien informés, le cou-

, sm de l'ex-empereur Napoléon III n'a ici au-
cune mission politique, tenez-le pour certain.

H me reste à vous parler de la discussion
; des mesures financières à la Chambre, dis-

cussion commencée depuis quatre jours.' Que
vous en dirai-je ?

Ees orateurs se succèdent, plus ou moins
bons, plus ou moins écoutés, n'exposant que
des arguments que la presse à déjà développés.
Les médiocrités n'ont pas encore fait place aux
hommes dont l'opinion pèse vraiment dans la

; balance des décisions législatives. Le public
i attend avec impatience que M, Rattazzi, le

chef de la gauche, M, Minghotti, le chef de la
droite, M, Sella, le ministre, prennent à leur

: tour- là parole ; je fais comme le public.
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INSTALLATION
<t« tribnnal de commerce.

Vendredi 15 mars courant, à l'audience du
tribunal de commerce, a eu lieu l'installation
des président et juges élus le 29 février der-
nier.

Plusieurs anciens présidents et juges hono-
raient cette solennité de leur prôséncs

Après la lecture du procès-verbal de presta-
tion de serment des nouveaux magistrats,
M. Osmont, président sortant, a prononcé lé ,
discours suivant : ^ ^ \

Cherg collègues,
Messieurs,

retenus bien au-delà du terme primitivement fixé

ment HT.r b°Ui,y avait aPt^> et au mo.

(le ce UibunaL; nous venons faire passer sous vos

née 1867 "
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^ is depuis l'an-

Mais, avan^ d'entrer dans les détail* a» cotte >
longue enumoration, nous avons à vous sou-
mpttire quelques réflexions que nous a suggérée" t
1 application de la loi électorale du 22 dôceir;Dre

Wi nous avons toujours demandé n- e le notohi*. J

f^'^eurs appelés -à Voter 1, con^ituthm «
tnbunaux de commerce îut considérablement
étendu, nous n aun.jM cependant pas vu sans
une grande n#rik£_JQ6 qSe le choix des iu»es
OttOBàvm m WïSé au suffrage de tou ,4 Sa-
mp»t comme. lV,„t demandé quelques esprits
audacieux. En effet, si l'institution con'Ùfâi'ï
rend d'immenses services 'en se mettant Tin
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- il Pas à craindre, qu"avec
des élections procédant de toutes J0s. e)»4s des

ie= coni t)Q,i£ nécessaires à, de tels résultats''
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1Wur a° f!3'ul'er «» les listes S- -

tP«lw fa Iwbunaux et des chambres de e, m
WM doit ôtra envié et ne doit S L^ r
tenu que par une pratique loyale' $£\^% J,

È honorabilité d'une ̂ uT^T^

; ce La loi du 22 décembre 1871 a donc été
on restreignant le nombre des électeurs • rnV âSe «a

peut se dissimuler que son apDliea'im °n Hi>
dll grandes difficultés et donnera lieu frôanl 0'^ k

o! . des récriminations qui paraîtront for , -, "^«t à'
• ment pourrait-il en être différemment Gom-

s agira, comme dans l'arrondissement d^^'il
j

d
 de choisir mille électeurs sur 28,500 pa(ei t»S,

-le- La loi qui régit actuellement les faillie 8|

et aussi vivement préoccupé. Apnlioue • U n°Us»
ère tion de failli, avec toutes ses conséqûeni^M

individu en état de cessation de paiemem at°»t
in- a paru une mesure excessive et p?u en n°"s

; et avec l'état de nos mœurs. Déjà en rli^'110"'''

)n_ constances, et notamment encore en dm Sc'r-
tre op'nion sur les concordats amiable"1 n»'

,pc, avons exprimé le désir de voir introdu M»«
'«h tivement dans notre législation eomm'I • fini-
ita pnncipi de la liquidation judiciaire HiïP'rH
m- parles lois de- 18-18 et de 1871. En èflW -,etab«
[ue paraîtrait utile que le tribunal eût la facul •  i n°Us

la clarer, selon les circonstances, la faillitl , dé-
lns quidation judiciaire et de conserver ce <\m -t al '~

•t au moment du concordat. Dans ces enn^-1- ffiN
!°

l
 faillite prendrait dans l'opinion pubiI !l'°ns' •«J

 ractere encore plus grave que celui qu'' ?" n C!»-
>M tuellement, puisqu'elle ne serait déetoni * ac-
3es près un mur examen des actes du failli et <lu'a"
)n- rait à distinguer le commerçant qui' 8ery«
ré- moyens frauduleux, cherche à trompe,. L par . tlc|s
te ciers, du commerçant qui succombe'nar 0,??an'
]es causes indépendantes de sa volonté ou V,  (le
jj

a
 pacité. ' lJar "ica.

Jo_ Voici maintenant Je bilan de nos travaux-

Jugements.
de T ,
JA. Il a ete inscrit du 1<" décembre 18G7 an o,
t vier 1872 52,091 causes.

 au
 « jan.

, Sur ce nombre :
lî
?f 2,508 ont donné lieu à des jugement, n
le Victoires en premier resson °ntra-

ïl- 9,193 ont donné lieu à des jugements ' „„ .

ni- dictoircs en demie, ressort
 1Urii

-
;es 1,581 ont donné lieu à des iusremoni
.U- défaut en prem'er ressort" »

à 16,159 ont donné lieu à des jugement.
t défaut en dernier ressort-
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as Sur les 13,660 causes renvoyées devant les juges
H,812 ont ete conciliées; J s '

sa 3,112 ont donné lieu à des jugements-
;si les autres ont été retirées, abandonnées' ou ,nn,
a_ encore en cours. sont

;r- , S,ur,\f 4>?s -' ..i»f?ements rendus en premier M
soi t, 307 ont ee frappes d'appel, 225 ont été con

, firmes, 82 ont ete reformés en tout ou partie
'^ 11 sentences rendues par les conseils des 'pra.
es d hommes ont ete portées devant notre tribun i
il- en sa qualité de tribunal d'appel,
il, 5 de ces sentences ont été confirmées- par kw
a ments, 6 ont été conciliées. ' °

te
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nt été d

^ * ̂
es Ont été également déposés à, ï, 0fcre "reffe •

836 actes de formation de sociétés en' nom
1U collectif; w

j. 147 actes de formation de sociétés en cora-
a. mandlte simple;

51 actes de formation de sociétés an«-
nyrnes;

* 5 actes de formation de sociétés coopérati-
, .; WS ou à capital variable.

1 -03'J ensemble.

e
" 702 actes de dissolution de sociétés ont eu feu

i- pendant la mémo nêriode
1-
e " Résumé

'i !•», K 'Faillites et liquidations judiciaires mnw-
, tes en vertu de la loi du .22 avril i87\.

4e 415 faillites.
47 liquidations ont été ouvertes par

j„ le tribunal du 1er décembre
: 1867 au 31 janvier 1872.
1- -
ie Ensemble 462

0- „ .
,  Savoir :

\ 124 sur dépôt de bilan.
L" 303 sur poursuites de créanciers.
j|." 35 d'office.
i| 4 antérieurement clôturées pour;
ni défaut d'actif ont été reou-/
n vertes.

1 a été réouverte par résolution <B

a . concordat.
„_ 133 faillites en cours au dernier
ï restaient à liquider.

à C'est donc 600 faillites, tantanciennes que nou-
îë velles" dont le tribunal a eu à
[•- , s'occuper.

'" Surce nombre 61 ont été terminées par concor-,
1_ dat à remises.
! 38 ont été liquidées après cw
n cordât par abandon d'fjctif.
3- 191 ont été terminées souii lé ré-
Lô gime de l'union.

152 ont été clôturées pour insuffi-
lg sance d'actif.

ie 15 ont été rapportées par juge-
ments, sur opposition.

s
; 5 ont été rapportées par arrêts-

:x de la cou-;-, sur appel.
}â la été rapportée, aucun créan-
te . cier ne s'étanfc présenté à 1» .

e vérification.
[a 137 restent en cours pour Texcr-

ir eice suivant.

Total égal... 600

Dans les faillites terminées par concordats à re-
mises, les dividendes consentis ont été les sui-
vants :

10 0,0 dans 1 faillite.
12 0 0 1 —
13 0/0 i _
15 0/0 . 4 -
20 0/t> 13 -

u 2à 0/0 12 _,
" 28 0/0 1 _
'- 30 0/0 8 —

32 0/0 2 —
- 35 0/0 3 L.

40 0/0. 3 — .
L 50 0/0 4 -

7Q 0/0 1 _
"' 75 0/0 1 ™.
e 100 0/0 J6_ ç.

 à un8 ayec intérêt8.

. jU

J^&SS^* B«Bia«« par abandon d'actif
a les «'vntewlft. Vépsrtis s'établissent comme suit: .
é w« 2 à b 0/0 dms 4 faillites
- i ue 5 à 1 0/0 H —
e ( de 10 à 20 0/0 9 - —
s t de 20 à 30 0/0 7 —

de 30 à 40 0/0 5 —
de 40 à 50 Û/ii t —

e » de 50 à 60 0/0 l --

:, "IF*
Les 191 faillites terminées sous le régime <|

e l Ijnion des créanciers ont donné les résulta""
s suivants :

t (le l $ ô 0/0 dans 40 faillites
s de o a 10 0/0 37 -_
s de 10 à 20 0/0 44 —

de 20 à 30 0/0 4 1 — 
s de 30 à 40 0 0 ii —
^ de 40 à 50 Û/ù 3 _
s de 50 ù 00 0/Q 5 —

n'ont rien prj'duit 37 —

i «» faill'.s ont été déclarés excusables.
; '9 fa.Jlis ont été déclarés non-excusables-

? m

• La déférence entre ce chiffre et celui des fa' '
 lites en Union provient des faillites compi"en,t

' plusieurs associes.
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Rpoartitions ont été faites après Union, à
197 n .Foa-? créances ; la somme répartie s'est

feà 4.207.220 38
Pour un passif chirogrr-

uhai'-e admis de 28 mille
§65.334 fr. 15 c.

-n Répartitions après concor-
79 Uïat ont été faites à 2. 563

créanciers, la somme ré-
S étant de 3.975.700 29

cr un Passif chirographaire
8ô is 'de 13,839.223 f. 85 c.

r .e,t donc pour l'exercice
une somme totale ré-

Jarticde 8-182.920 67

les 276 répartitions ci-dessus, 903 créan-
• n'ont' pas retiré leurs mandats dans les soi-

C w jours qui ont suivi l'ouverture des réparti-
• et ces mandats montant ensemble à la som-

ti°n3/' jgg 952 fr. 59 c, ont été remis par les
me Hics à la caisse des dépôts et consignations.
SJ?l a été consigné pour les faillites en cours pen-

t l'exercice, une somme de 11.3 14 .224 fr. Ole.
\'l i« intérêts' produits pour les faillites termi-

tf. J sont élevés à la somme de 131.671 fr. 47
nefs °" =>w,iv

it'^miinië déposée à la caisse des consignations
Tl janvier dernier, s'élevait à 2.231.940 74

rtfa totalité des sommes d.spo-
e\L « l'actif des faillites ne
B1n,;t nu'à 2.210.757 83montait qu a

La différence, 21.182 91

/.présente les avances faites à ce moment par les

^tfnta' — Le solde considérable existant à la
.ksa des consignations au 31 janvier, s'expl ;que

p'imuossibilité de faire plus tôt une répartition
C,= k Faillite Schlenker et C>. Cette répartition
dtJtéle20 février s'élève à 1.422. 072 fr. 94 c.
^présente un dividende de 20 0/0.

/ 2» — Liquidations judiciaires simples.

22 liquidations étaient en cours au 1er

décembre 1867.
80 liquidations ont été ouvertes de-

puis cette époque.

Ensemble, 102

Sur les 66 liquidations termi-
ininées :

•16 ont été transformées en liquida-
tions judiciaires ou en faillites et
figurent à l'état qui précède.

1 a été rap'portée par jugement; res-
tent 49 liquidations, sur lesquelles

21 ne comprenant aucun créancier en
dehors des associés-intéressés,
n'ont donné lieu à aucune répar-
tition.

28 liquidations ont nécessité 63 répar-
titions entre 1778 créanciers, sur
un passif admis de 6,017,640 f. 97 c.
La somme distribuée s'est élevée
à 2,411,675 fr. 36 c. représentant
les dividendes suivants :

66

 4 liquidations ont donné moins de 10 0/0
: — ont produit de 11 à 20 0/0
4 _ . — de 21 à 30 0/0
5 — — de 31 à 40 0/0
1 — a produit de 51 à 60 0/0
5 — ont produit de 61 à 70 0/0
2 _ — de 81 à 90 0/0

28

Les sommes déposées à la Société lyonnaise se.
sont élevées, pendant la durée de l'exercice, à
il'r. 3,375,166 fr. 14 c, et les intérêts réglés dans
Iles liquidations terminées ont atteint le chiffre
tle..,; < fr. 19,179 14 c.

Au 31 janvier la somme à
la Société lyonnaise était do 261,334 58

Et i?. solde disponible sur
l'actif des liquidations n'était
«lue de 257,317 35

La différence, 4,0 17 23 .

représente le montant des avances faites par les
liquidateurs.

Telle est, messieurs, la statistique de nos tra-
vaux depuis le l cv' décembre de l'année 1867, jus-
Hi'au 31 janvier 1872. Cet état qui indique un ac-
croissement dans ie nombre d'affaires portées de-
vant notre tribunal, justifiera la demande que nous
avons déjà faite d'une augmentation dans lo.nom-
bre de nos juges et de nos juges suppléants. Aussi
nous ne douons pas que lorsqu'elle pourra être
présentée à M. le ministre d>, la justice, elle ne
soit, favorablement accueillie.

Nous ne vous quitterons pas sans nous acquitter
è'une dette de profonde reconnaissance envers
<««x de nos collègues qui pendant cette longue
piiiaa se sont éloignés de nous pour obé'r à la
soi qui nous régit.

Nous avons tous vivement ressenti la re-
traite de MM. Monnier, Parizet, Mulaton, Demes-
S|e»ï, L. Tresca, P. Jaillard, Charmetton et Ma-
thevon. Leur esprit éclairé et conciliant, et leurs
wnaaissances spéciales nous avaient rendu leur
collaboration bien précieuse, et leur départ a lais-
sé uu grand vide parmi nous. Aussi nous n'oublié-
es jamais le dévouement avec lequel ils ont rem- '
î' 1 leur mandat, et notre profonde estima comme I
«re affection leur sont bien sùjcèrement aoqui- ]
ses. ]

Limort nous a ans*', eaîcyé M. Chantre, un de 
* collègues les plus estimés et qui nous rendait
'e Srauds Services par ses connaissances spéciales -: ]
*asa« pouvons l'oublier dans l'expression de nos
N?ts.
B,PL Desraarquest, J)enavit et Jurie' ont été '
""J'gés de quitter leurs fonctions de juges-sup-

 i fatS '11U!' (' os motifs personnels et avant la fin
' c

o
lear mandat ; nous avons, regretté leur éloigne- j

"•^qui nous privait d'une collaboration <nji nous ,
"'"'tété bien utile.
, Jour occuper ces sièges, nous voyons avec bon- j
w arriver des hommes entourés "de la confiance

'Mrs concitoyens par l'honorabilité qu'ils ont
Seu 'SJ da':s ia gestion de leur commerce ou de

W>m u 8' A leur tête et au Pf«mier ran"- nous
h t"

mes "«ur&Jtt de trouver l'un de nos collabo-
jveurs des plus «sfcijjiés, M. Brolemann qui, par 
\n '?.nna»ssance8 étendues, par son amour du <
a été V 1- rétude, par «o» esprit droit et éclairé,

préside '
S
'8né -par les électeurs » l'honneur de

Arr
. €i!E1« COLUVGUES,

""W'SwSi"?
 terme de cet exposé, nous ne

1
 n°

a
7

i tous JP= , J10tre profonde émotion. Associe (

fcyaht cnn. av.aux du tribunal depuis 1860, leur
'es nos ani?t

Cr
j ude ,a Plus approfondie et tou-

 !? hautéu
 U

i i ' no.Ufs.doutons encore d'avoir été <
P'ir. Touteiv m 'ss 'on lue nous avions à rem- t
lif)i d'avnil nou3 noils «'tirons avec la convie- 1aa

^'r rempli notre devoir. c

JtacM LES AVOCATS,
- îEssieuRs LUS AVOUÉS DÉFENSEURS,

f* tribun »1 - . '
** <nns Pi pprecie tous les jours vos lumières, j
*«ittiisos snii i

n
'Ctl0n cles affaires qui vous sont

*""4oM'inn s Vfis Plaidoiries. Cette précieuse
^ution î, ,i«

 n
°US a été toujours utile pour la

dation
 a

"X duîérends soumis a notre

Sous
 M0N

'
S
"'

:Uil LE G^'"'iEa,
 ]

''Vlarir °"S a constater que jamais l'ordre et ,
H'* au ' ï n °.nt, été mieux établis dans notre .
1,8 W dhwtPmS '' eP0(lue à laquelle vous en avez '
pnUèr.. s,,.

U0ll -.T°us vos services fonctionnent à ,
Vs ';7!,lsfact'0'.i du tribunal.

ifesser 1 "
S

 • aussi ^ue des félicitations à
,'Uce a messieurs les secrétaires de la prési- ,

'^Wut*«
S
 !fS ,synaics s0«t restés constamment ien,Pli, ot fission si difficile qu'ils ont à

^>Par\ noi's a'iftocjs à constater hautement '.
ûl»rnSrc-'V! connai,-sance,è approfondies du droit '
**eii,. ' k'** savent donner une solution con-
("\ii('.Ps '' (lui*-è et à la kj aux affaires quj leur sont

 °l's i ]
!<*3 j0l ' fi sauriot< passer «ou» silence les ser- \
le»le des ? qù> nous rond la Chambre syn-
'udre ; ^utre'preneuv^, et nous nous plaisons à
%i eV.. 1Ce 3U zèle et à l'intelligence qu'elle
'Hniis

 v Ur vuler tous les différends qui lui sont

. P°ss3s5; ' Tenez > monsieur le ^sident, pren-
if'genu ? A- œ sié'Se ' ou entouré in collègues
** et »W nev°ués,- vous saurez contins? hj. 1

skieuse mission qui vous est confiée. 1

i

1 M. Brolemann ayant pris place au fauteuil,
st s'est exprimé en ces termes :

MRS CHEUS COLLÈGUES,

Vous venez d'entendre l'intéressant résumé des
travaux du tribunal pendant l'exercice qui se ter-
mine aujourd'hui.

Appelé, comme plusieurs d'entre vous, à y
prendre une part active, j'ai pu me rendre compte

!9 de la difficulté de la tâche; ce n'est donc pas sans
appréhension, que j'ai accapté l'honneur de d ri-
ger à mon tour nos travaux. Vous m'y avez en-
couragé en désignant vous-même mon nom au
suffrage d.-s électeurs; vous m'avez ainsi valu la

;7 plus belle récompense qui puisse couronner une
_ carrière commerciale; je vous en remercie sincè-

rement et vous demande, avec l'appui de vos lu-
(" mières et devotre dôvoùment dans l'œuvre com-
i_ mime que' nous allons poursuivre ensemble, la

continuation de cette bienveillante sympathie.
'" Nos premiers pis seront -difficiles, car nous
lS perdons un guide expérimenté, dont l'absence se

fora vivement sentir parmi nous, Son jugement
" droit et éclairé, son esprit conciliant, ce profond
' sentiment du devoir qui a soutenu ses forces au
- milieu d'événements ' pénibles pour tous et aux-
1 quels se sont jointes pour lui de cruelles afflic-

tions de famille, imprimeront à la présidence de
s M. Osmont les plus honorables souvenirs. Nous
1 perdons également quatre collègues laborieux et

estimés, M. Colleu ;lle, qui n'a pas craint, à l'âge
où l'on aspire généralement au repos, d'affronter

§ les fatigues d'une troisième judicature, pour ap-
1 porter au tribunal le concours de sa longue expé-
- rience, MM. Devilliers, Million et Bianchi, dont le
s zèle et le dévoùment n'ont pas failli un seul ins-

tant, pendant l'exercice do leur magistrature.
1 Que tous reçoivent ici le tribut des regrets que
e nous éprouvons à nous séparer d'eux et einpor-
:i tent, dans leur retraite, l'assurance que leurs ser-
-1 vices ne sont point oubliés.

Telle est la loi de l'humanité ; les hommes pas-
sent, les principes seuls restent. A nous mainte-
nant le devoir de conserver intacts ceux que nous
trouvons ici, afin de les transmettre, dans toute
leur force, à nos successeurs.

Et vous, mes chers collègues, qui, pour la pre-
mière fois, entrez dans nos rangs, soyez les bien-
venus. Vous apportez des connaissances acquises
par une loyale pratique des affaires et la réputa-
tion de capacité qui vous a précédée dans cette en-
ceinte, nous est un sur garant des services que

- vous rendrez au tribunal.
La magistrature consulaire, à laquelle vous ap-

. partenez maintenant, placée au-dessus des dis-
t  sens'ons de partis, puise son influence dans le suf-

frage des électeurs, ses concitoyens. Elle est le
. gardien naturel des principes d'équité et de pro-
; bité, sur lesquels repose la sincérité de toutes les
1 transactions commerciales.. Si les pouvoirs légaux
,- dont elle est investie donne/it à ses déc'si.ons une
. autorité i iconiestable, elle n'en use qu'avec modé-

ration et non saos avoir épuisé tous les moyens de
. conciliation possibles entre les plaideurs, bans le
 cabinet du juge, dans nos chambres de conseil,
. c'est le but constant de ses efforts ; le compte
! rendu qui vient de vous être soum's en témoigne
t et vous prouve qu'ils ne sont pas restés stériles.

Nous persévérerons dans cette voie qui, sans
léser le droit; éclaire les plaideurs et leur évite
souvent des frais onéreux. N'oublions pas non plus
que la surve ;llance des fa:llites et des liquidations
judiciaires forment une des parties les plus impor-
tantes de nos fonctions. Le juge-commissaire 'peut

1 toujours exercer une influence pondératrice sur les
intérêts qui s'agitent et tracer aux syndics cette
marche ferme et mesurée qui est la règle du tri-
bunal.

MONSIEUR LE GHEFI-'IER,

Nous nous associons avec plaisir aux éloges que
vient de vous donner notre prédécesseur. Nous
sommes certain d'avance de trouver en vous • et
dans le personnel do votre greffe la continuation
de la régularité que vous avez apportée aux af-
faires, depuis que vous-fàites partie du tribunal.

MESSIEURS LES AVOCATS, AVOUÉS ET DÉ-
FENSEURS,

Le tribunal attend de vous les mômes intelli-
gents efforts auxquels vous l'avez habitué, pour
lui faciliter la bonne et prompte expédition de la
justice et le seconder dans la mission de concilia-
tion qui est un des plus précieux attributs du
juge consulaire.

MESSIEURS LES SYNDICS,

Vos fonctions sont toujours difficiles et parfois
pénibles. Mais avec l'appui do la loi, qui doit être
votre guide, vous savez faire respecter les inté*
rets souvent contradictoires placés entre vos
mains, La capacité et la zèle consciencieux dont
vous faites preuve justifient la mission de con-
fiance que vous avez reçue de ce. tribunal,

C'est ainsi, messieurs, qu'avec le concours em-
pressé de tous et l'aide de Dieu qui éclaire les
consciences et fortifie les dévouements, nous
maintiendrons le tribunal de commerce de Lyon,
à. la hauteur de la considération qu'il s'est depuis
longtemps acquise.

CHRONIQUE
Un arrêté de M. le préfet du Rhône en d'atp

du 16 mars convoque les électeurs pour le
mercredis avril, à 9 Usures du matin, au
palais du commerce, pour nommer les dix^
huit membres qui devront composer la nou-
velle chambre de commerce.

Suit la liste des électeurs. Elle porte- 1070
noms pour l'arrondissement de Lyon, et 431
pour l'arrondissement deVillefranche, ensem-
ble 1,501. _______

Par décision administrative, les propriétai-
res des premier et quatrième arrondigsements
devront faire procéder au blanchiment et au
nettoyage cles façades, cours, allées et esca-
liers de leurs immeubles, dans un délai qui
expirera le -31 oçtobpe prochain,

On annonce que les ouvriers charpentiers se
sont mis en grève à dater d'aujourd'hui, jour
de saint Joseph, leur patron.

Nous recevons la lettre suivante :
Lyon, le 18 mars 1872.

Monsieur le directeur,
Quelques -journaux annoncent qu'une grève s'est

déclarée dans notre usina,
y'jVi. ce qui a eu lieu i
ho.Tv HB,V""és étrangers sont venus mardi 12

courant nous7 deman"° r - sou * m ***** aPbi.
traire, au nom de quarante Uc .nos wwriew mou,
leurs, le renvoi de deux hommes égalent oc-
cupés à notre fonderie.

En présence de notre refus d'accéder à cette dé-
marche, les ouvriers en question, qui ne eonstl- '
tuent du reste qu'unis très-faible partie de notre ;

personnel, ont quitté l'atelier.
Agréez, etc.

E. M.V1RET.

 1

La société d'Alsace-Lorraine de Paris pu- ]
hlie l'appel suivant :

L'association générale d'Alsace-Lorraine (46,
boulevard Magenta) fait un nouvel et pressant
appel au commerce et à l'industrie.

Sa mission consiste à placer les Alsaciens-Lor-
rains contraints par la conquête d'abandonner
leur sol natal. !

Depuis sept mois d'existence, l'association n'a
qu'à se féliciter du concours empressé qu'elle a
rencontré partout ; cependant l'époque fatale de
l'option approchant et le nombre des émigrés
augmentant dans une forte proportion, l'associa-
tion se voit dans la nécessité de prier de non»
veau les négociants et les industriels de Paris de
lui venir en aide en s'adressant à elle dès" qu'ils
auront besoin de dames de comptoir ou de ma-
gasin, de comptables, d'emp'.oyôs, d'ouvriers, do
manœuvres, etc.

Le comité directeur :

BOUVIER, lil(. f^î'TH; MEI.SUEIM,
OX1MUS, SEINGUEIÙ.B*.

Nous extrayons du deruf.o? courrier de l'In-
do-Chine, publié par le Temps, ta» vengeigr,er
ments cemmerciaux quj suivent :

i

il, Quoique les colons célestes soient en nom-
bre considérable à Pulo-Penang et à Singa-
pore, les transactions ont été fort actives. Le
gambier s'était élevé, dans le second de ces

es marchés, de 3 piastres 85 à 4 piastres 15 le pi-
r" cul. Mille tonneaux étaient engagés. L'ivoire

était à 240 piastres, et les oiseaux de paradis

te se cotaient aux prix suivants :
is ' Oiseaux lyre, éventail jaune, 9 à 10 piastres la
i- paire.
1- Oiseaux noirs, 5 à (5 piastres la paire.

S" Comme il importe au commerce français de

ie connaître non-seulement les produits d'expor-
Ç tation des riches contrées de l'Est, mais en-
1- core leur importance, on suivra avec intérêt
1- dans le tableau reproduit ci-après, la nomen-
la clature de Manille et de Pulo-Penang, expor-

tés en Europe pendant l'année 1871.
13 Nous commençons par Manille :se - '
]t Abaca -.11 chanvre des
d Philippines, • 47:3.725 piculs.
u Sucre non raffiné, 91G.6U9 —

Bois de teinture, 80.437 —
:- Café, 53.370 -
[Q Sigay, coquille porce-
is laine servant de monnaie
>t aux nègres de la côte
e d'Afrique, 1.577 -*-
ir Cigares, 75.792 milliers.
1- Tabac en feuilles, 53.548 quintaux.

Indigo, 5.291 —
e La valeur totale de ces produits est de 13
'" millions de piastres fortes ou environ 70 mil-
ë lions de francs.

De son côté, Pulo-Penang a envoyé, en Eu-
- rope, du 1" janvier au 31 décembre 1871 :

Etain, . G 1.437 piculs.
Sucre non raffiné, 67.173 —
Cornes de buflles, 11.976 —

? Tapioca, 23.058 —
e Rhum, 21.716gallons.

On sait que lepicul, mesure chinoise, équi-
. vaut à (32 kil. 500 gr. et que le gallon anglais
s correspond à 4 litres 54 centilitres français.

e 11 s'est formé un comité des beaux-arts pour
l'Exposition de Lyon.

Dans sa séance du 14 mars, ce comité a
" formé son bureau.
" M. Tharèl, directeur de l'Exposition a parlé,

dans cette réunion des arts à l'Exposition
s de la place la plus importante qui leur était
x réservée et exprimé le désir de ne voir admises
e à l'Exposition, où l'industrie, le commerce et
- les arts industriels sont si bien représentés,
3 que des œuvres d'un mérite réel.
f Un comité, a-t-il dit, a d'abord été consti-
' tué à Paris composé démembres de l'Institut

e et d'un groupe d'artistes plus jeunes qui
forme la partie active de ce comité.

s D'autres comités ont été aussi constitués en
e province dans les villes où des œuvres d'art
s ont. été présentées qui ont demandé à être
s examinées.

Lyon seul était en retard et le comité lyon-
nais qui devait centraliser l'œuvre de tous les

3 autres se forme seulement aujourd'hui, il aura
I plus à faire pour accomplir sa tâche, mais il

l'accomplira.
La mission de chacun des comités des beaux-

arts est de recevoir les œuvres d'art, de les
\ examiner , d'admettre et de grouper celles
[ qu'ils jugent dignes de figurer à l'Exposition.
1 Ils ont aussi une œuvre d'action à accomplir
- celle d'engager les artistes à faire et à pro-
. duire leurs travaux à l'Exposition.

Le comité de Lyon aura la môme tâche à
accomplir pour les œuvres qui se produisent
dans son rayon ; il aura en outre à faire un

; travail d'organisation et de classement pour

L les œuvres d'art acceptées par les jurvs étran-
. gers.
1 M- le directeur interroge ensuite le comité

au sujet des mesures adoptées d'ordinaire par
la société desAmis-des-Arts pour le transport
des œuvres, quels sont les privilèges accordés

! aux artistes, quelles charges imposent ces
privilèges à son administration.

^ Les chemins de fer français ont accordé une
réduction de 50 0|Ô. Les chemins de fer étran-

. gers de 75 0[0 sur les transports des produits à
l'Exposition. Il ne sait si la môme concession

 s'étendra aux œuvres d'art.
' Il lui est répondu que la société des Amis-
'' des-Ai'ts a droit à une réduction de 50 0|0 dans

les tarifs des compagnies et que l'emballage
seul des œuvres d'art est à la charge des ar-
tistes.

On procède alors à la constitution du bu-
reau, qui est composé comme suit :

M, Pojithus-Cinier, président;
M-. FabïSGh, yifa-ru'ésident ;
M. Charvet, premier socr-étàire \
M. André, second secrétaire.

» }j. Ponthus-Ginier, qui n'assistait pas à la
• séance, $\û président, a décliné cet hon-
1 neur.

Le comité de défense de la rive droite du
Rhône, pour le chemin do fer de Cajais à Mar-

1 seijle, avec embranchement gur Lyon et sur
Nîmes, vient d'adresser une note importante

 au président de la République et aux membres
de l'Assemblée nationale, demandant l'éta-
blissement dans le plus bref délai do cette
nouvelle, voie ferrée, qui devrait passer par

1 Amiens, Paris, CJamecy^ Saiht-Etiçpe, Pri-
vas, Avignon, et gagnerait Marseille parSa'iiitr
Rémy, Salon et Rognac.

Cette ligne, « médiane du Nord au Midi, se-
rait parfaitement distincte, aussi éloignée que
possible des chemins existants, et offrirait un

, ; racpourci de 170 |UfQmôtre' triple condition
! qui fermerait là bmichë'a\ix'aétpîct.eur^. >>

Une lettre signée : ïïfpgfiquhe diqmis nous a
apporté une somme defp. 12, prMuït d-u'ne
cueillette. Nous informons les donateurs que,
conformément au vœu qu'ils expriment, nous
en avons versé le montant à VOEuvre des chau-
mières. •

1

MM. Petin-Gtaudet intentent au comité de
la défense nationale, qui leur a commandé
viogrt milie eulrasses, un procès eu domma-
ges intérêts, Ces industriels ont dépensé deux
cent mille francs pour mettre la poitrine des
garuv? nationau* à l'épreuve des balles prus-
siennog,

Une femme de mauvaise vie, une Espagnole,
habitait avec doux jeunes enfants une petite
chambre de la rue de la Guillotiôre, Elle a dis-
paru hier, abandonnant ces deux petites créa-
tures a la charité publique. La police est à la
recherche de cette mère dénaturée.

Hier soir, un certain nombre de jeunes
gens, étudiants en médecine, nous dit-on, fai-
saient beaucoup de bruit, place des Qélestins.
Ils avaient avec eux une femme qui avait lui
comme eux et nui chantait avec eux, Des
gardes urbains ont dû intervenir pour faire
cesser ce tapage, mais ils ont été menacés et
insultés par les futurs docteurs. L'un d'eux a
été arrêté et écroué sous l'ineulpation de ré-
bellion aux agents de la force publique.

Un nouveau suicide.Dans la matinée d'hier,
la femme F... née A... demeurant grande
rue Saint-Clair, 54 , s'était levée et avait
causé quelques minutes avec sa fille, âgée de
19 ans,. l}ieu dans sa conversation n'avait pu
faire croire qu'elle allait (exécuter un acte de

 désespoir. Calme comme d'ordinaire, elle sor-
tit, se dirigea vers le Rhône et se précipita
dans }e§ )}ots. Elle ne tarda pas ;1 disparaître

et il fut impossible de diriger les recherches.
La femme F... était âgée de 38 ans. On ignore
complètement les causes de son suicide. Nul
ne pouvait prévoir dans sa famille, cette fu-
neste détermination. Le mari delà malheu-
reuse est un intelligent et honnête ouvrier
qui jouit de l'estime de tous ses voisins.

Un petit garçon âgé de 4 ans environ a été
trouvé hier, à sept heures du soir, sur un pon-
ton de la Mouche. Comme il ne pouvait indi-
quer le domicile de ses parents, on l'a conduit
âla Charité où on le tient à leur disposition.

Le nommé C... boucher, demeurant rue de
la Claire, se présenta hier chez Mm" G.... épi-
cière, demeurant même rue. Il lui demanda
si sa femme n'était par chez elle. Comme
celle-ci répondait négativement, le boucher
insista, prétendant que celle qu'il cherchait
était cachée dans l'arriôre-boutique. Puis il se
mit â insulter l'épiciôre qui n'en pouvait mais
et qui fut assez heureuse pour se sauver. Une
fois en possession de la boutique, l'envahis-
seur se mit à casser des casseroles. Puis il
s'en alla consolé. Mais les casseroles sont
comme» les verres : qui les casse les paie.

Lyon médical nous indique un moyen assez
singulier de reconnaître si une personne est
appelée à vivre longtemps :

" Un chirurgien anglais, M. Gib Duncan, a
fait cette singulière remarque que l'épiglotte,
ce cartilage mobile situé dans l'arrière-gorge,
occupe la position verticale chez les personnes
au-dessus de 70 ans, et que l'affaissement de
ce cartilage peut être considéré comme le
signe que l'individu ne parviendra pas à un
âge avancé. >•

L'observateur anglais assure avoir examiné
cinq mille personnes bien portantes. Toutes les
personnes qu'il a examinées et dont l'âge était
aussi entre 70 et 95 ans, avaient l'épiglotte
verticale. Il cite en exemple plusieurs hommes
d'Etat bien connus, lordPalmerston, lordLyn-
dhurst, lord Campbell et lord lîrougham. Il
cite aussi quelques vieilles dames, encore vi-
vantes, dont l'âge est de 7? et 90 ans, et dont
l'épiglotte est verticale. L'exemple le plus re-
marquable est celui d'un homme de 102 ans,
qui vit encore, chez qui ce cartilage occupe
toujours la même position. Il résulte de là
qu'on ne peut atteindre la longévité au delà
de 70 ans si on a l'épiglotte pendante.

" M. Cib Duncan résume ses idées dans les
conclusions suivantes :

« 1° C'est une règle que personne ne peut
dépasser 70 ans avec une épiglotte pendante;
si quelques personnes v arrivent, c'est un fait
exceptionnel ;

« 2° L'affaissement de l'épiglotte amène la
fin de la vie vers l'âge de 70 ans ; c'est là la li-
mite naturelle de la vieillesse ;

" 3° Au contraire, une épiglotte verticale
donne les meilleures chances pour atteindre
une extrême limite de longévité. »

—— «r

DÉPÊCHES BU 1ÂTIH
I O Mars. — 8 heures du m a tin.

Paris, 18 mars.

La Gazette de France publie une
note sur la nouvelle réunion de la
droite.

Elle dit que le promoteur de cette
nouvelle réunion n'a pas eu d'autre but
que de travailler à l'union du parti
monarchique sur le terrain du pro-
gramme de la droite, qui. a reçu déjà
de si nombreuses adhésions.

La physionemie de Paris aujourd'hui
est complètement calme.

L'Assemblée a discuté les derniers
chapitres du budget, qui ont été
adoptés. Le scrutin sur l'ensemble a été
réservé.

Les derniers amendements proposés
par M. Raudot ont été envoyés à la
commission ou rejetés.

M. 'de Carayon-Latour a déposé une
proposition tendant à libérer le terri-
toire par un impôt de 2 OjO sur toutes
les valeurs mobilières et immobilières
appartenant à des Français, L'nrgenoe
a été déclarée,
 M. de Rémusat, répondant à M.

Johnston, a dit que le gouvernement
PQfflitWmquer?, à l'Assemblée, en temps
et heu; les documents relatifs a la dé-
nonciation du traité de commerce.

1VI. 'de Rémusat a demandé de met-
tr,e -a.l'ordre du jo,ij.r de denjain k oop-
ventibn postale avec ï'Aliemiîgne!

M. Millaud a interpellé le gouverne-
ment sur la violation du secret des let-
tres par le général Espivent à Mar-
spilltï;
. E 'de Cioniard a répondu qu!auaune
illégalité n a été commise , que les
agents du gouvernement ont exercé un
droit résultant de l'état de siège.

WK\°i^°*F^&l "n prédit de cçnt
qnze;ihiJ|ions pour les dépenses spécia- '
les du ministère des finances en 1872,
a été adopté par 647 voix contre 2.

h(>arm< -r- Bonne ouverture, B5.70,
88.60, clôture au plus haut, achats, 55 :

82, 89.05, Italien-, 69,85, Foncier, 927
Mobilier, 44.2, nouveau, . 463, Comptoir <
d'escompte, 690, Nord §85;" Bàn'àUa8Jj$. - . <' ^!Ç*$ !

Paris, 19 mars.

^acomn^siQn djf budget et la com-
mission des tarifs se sont réunies hier à
propos de l'impôt sur les matières pre- \
mieres. J

Elles continuent à repousser l'impôt ']
sur las textiles. 4

La commission compétente oonclut à
1 établissement de succursales de la Ban-
que de France dans tous les départe-
ments, mais elle repousse les proposi-
tions concernant l'intérêt sur les comp- 
tes courants.

Le conseil municipal de Paris, dans sa
séance d hier, discutant le budget de
enseigneiqent municipal, a émis, re- ;

atiyem nt aux instituteurs congrégar '
mstesje vo3u que dans le délai d'une ap* 1
née tout instituteur-adjoint soit pourvu
d un brevet de capacité.

GQnsJantjnLjpje, la niar-s.

Le bâtiment français le Méqndve, aL
lantaSalonique, a brûlé entièrerqeîit.

Home, 18 mars. i

La _Chambre a discuté les projets fi- !
nauciers.

M. Sella a défendu les projets.
Il Hccepie It$ renvoi de i :'impôt sur les j

tissus. " ; '
 ;

- "
!
- " '" ,

U démontre conybjen \\ serait utile

de confier à la Banque le service de la
Trésorerie, mais cependant il accepte
aussi le renvoi de cette question.

Il dit que l'équilibre n'a pas été dé-
rangé par les événements politiques.

11 défend l'augmentation des billets de
banque et d'autres propositions.

Faisant des calculs financiers, il ex-
plique et défend la conversion de l'em-
prunt.

Il invite la Cnàmbre à déclarer, si le
ministère a oui ou non sa confiance.

Ce discours est suivi d'applaudisse-
ments. M. Rattazzi défend sa conduite
à l'époque de Mentana.

Il dit que sa politique a été audacieuse
et périlleuse, mais qu'elle était néces-
saire afin d'éviter des dangers plus
grands encore.

Le pape a recule grand-duc de Bade.
Mgr Cnigi est reparti dans la matinée

pour Paris.
Madrid, 18 mars.

Une lettre de Montesimo , neveu
d'Espartero, dit qu'Espartero refuse la
candidature à la députation et ajoute
qu'lîspartero déplore l'état de division
des libéraux.

Il leur conseille vivement l'union et
désire la consolidation des institutions
que l'Espagne s'est données.

Londres, 18 mars.

Chambre des communes. — M.
Gladstone dit que la réponse de M.
Fisch, du 27 février, est très amicale et
courtoise, mais n'accepte pas les vues
de l'Angleterre.

La réponse sera envoyée à M. Schenk,
avant jeudi, pour pouvoir partir pour
l'Amérique cette semaine.

M. Gladstone demande que la Cham-
bre montre la môme patience que le
congrès américain.

Il communiquera la correspondance
aussitôt que l'intérêt public le per-
mettra.

 ___

DÉPÊCHES DU SOIR
1» Mars — 3 heures du soir.

Paris, 19 mars.

L'Officiel confirme que le traité de
commerce avec l'Angleterre, dénoncé
le 15 mars, cessera conséquemment à
être en vigueur le 15 mars 1873.

Une voie de négociations reste ou-
verte pour toutes les stipulations con-
cernant le commerce entre la France
et l'Angleterre.

Les tarifs conventionnels continue-
ront à être observés jusqu'au vote des
nouveaux tarifs par l'Assemblée.

M. Oustry est nommé préfet d'Alger.

Versailles, 19 mars.

Préau de Vedel a été exécuté à 6 heu-
res 25 du matin, à Satory.

Aucun incident n'est signalé.
Les cercles parlementaires manifes-

tent presque unanimement la ferme
résolution de renvoyer après les vacan-
ces d'avril toutes les discussions autres
que celle du budget. Conséquemment
le projet Lefranc comme les pétitions
catholiques seraient ajournés.

Le gouvernement présentera au mois
de mai le budget de 1873.

La commission des grâces a commué
la peine capitale de Questel et de Gi-
rard en celle des travaux forcés à per-
pétuité. ,

Marseille, 19 mars,

Lïncendie du paquebot le Méandre
est éteint.La submersion a eu lieu avant
l'entrée en rade de Gallipoli.

Il n'y a eu aucune victime,
Le paquebot la SqintQneje est parti

de Constantinople pour relever le Méai^
dre,

Londres, 19 mars.

Le meeting des membres de l'Inter-
nationale pour célébrer l'anniversaire
de l'établissement de la Commune à
Paris n'a pas eu heu, parce que le 'pro-
priétaire pje la salle de réunion leur a
fe^mé la porté.

Oëpôcliea particulières

Londres, 16, 2 h. 30 s.

fans
Emprunt 5 0/0.. 6.37
Rente 3 0/0 55. 12
Défense 100-75
îtalte.n, ...'.'68.62'
rùrc . . '
Egyptien
Khédive ...... >.

Hente autrich
Àméric. cens §i)

'— 2? s,éi(4«...'..'
Lombard
CWigat. nouv
Espagnol .
Péroiv.. 84 .'12

I ^pasol.dqgl..

Berlin, 18, 3 h. 4Q a,

Paris 80.08
Londres
autrichiens.... 236.50
)bligations 301.75

tepolépns
ion te autrich.;. 61.50

Emprunts 0/0... 87.87
Lomb 126 2-5
Obligation?., x , , âEôitf)

T *^ « 256
imiqn 03.25
Améric. 18.8.2.,, 9fcS.S7
TUÎCSUMV,,

Vienne, 18, 2 h. 50 s.
3aris 43.25
L.ondres 109.95
Napoléons 8.70
autrichiens 386
:,ombards 207.50

Rente autr. a/g, 70.75

TT — . pap
Hongroises.... 109.50
Obi. lomb. anc 112

— nouv.... 112

1
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BOURSE DE PARIS
DU 20 MARS

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE i

AU COURS DE CLOTURE
-——^B=—--«*«*—- HAUSSE BAISSE

COMPTANT nluiER U'AUJOUH.

l°Av--\ ïl j? '» ~TTT
n/2 0(o. rê h -« *« ., „, „ „„ j
5 0/0 .... 88 9Q ,, ,„ „ „, • „..

REVUE FINANCIÈRE ]
^~ i

14 semaine Unit pal pour la Bourse. Les
entes françaises, qui se soutenaient tant bien
joc mal, se sont tout à coup affaissées' sur le ]

TOit qui a couru de l'émission très-proSS

HLJ PfjW k °l.u (ï»> m tombé de 89.25' a

&i \i o? 
ainsi en une scule ̂ w m

les bourses étrangères, sauf celje 4ç Yi^ue, '

sont assez calmes. A Londres, l'argent est
abondant, mais l'émission prochaine d'em-
prunts colossaux, comme par exemple celui
du Pérou, ne peut manquer d'amener un cer-
tain resserrement du capital. A Vienne, après
une bourse de panique, les valeurs allemandes
se sont montrées d'une grande fermeté et l'ar-
gent a de nouveau apparu sur le marché.

Les changes étrangers sont en grande bais-
se. Le Londres tombe à 25.30 le court et 25.33
le long, cours auxquels ils demeurent indécis.
A Berlin et a Francfort, le Paris a définitive-
ment franchi le pair.

Fonds d'Etat français et étrangers
et Obligations de villes.

Ce sont les rentes françaises qui ont le plus
souffert et particulièrement luSmprunt; de
89.30 il est tombé à 88.75.

La rente 3 0|0, bien plus ferme, reste à
56.50, perdant seulement 15 centimes sur le
début.

Si l'imminence de l'emprunt ne se confirme
pas, les rachats du découvert important, qui
semble s'être formé sur la première de ces
deux valeurs, pourraient bien amener une
reprise sensible.

L'Emprunt libéré demeure immuable aux
environs de 88 ; l'écart normal avec l'emprunt
non libéré, qui devrait être de 90 centimes
environ, n'est ainsi que de 25 centimes tout
en faveur du libéré.

L'Obligation de la Défense nationale assez
faible pendant les premières Bourses à 512.50,
avait, hier, quelques demandes au comptant
à 513.75 et 515. A ces cours, coupon détaché,
l'obligation reste à 500 fr., et représente un
placement de plus de 6 0j0.

Les Obligations de la Ville de Paris 1871,
après s'être élevées un moment à 258.12 Ij2
sont revenues très offertes à 252.50 ; il est pro-
bable que le syndicat dont on parlait n'avait
jamais existé.

La Ville de Lyon, ayant à assurer outre le
service des intérêts du nouvel emprunt pro-
jeté, celui de l'emprunt de 10 millions de
1870-71, une annuité de 1.442.750 francs est
inscrite pour cet objet à son budget. Le mon-
tant en sera fourni : 1° par une -imposition ex-
traordinaire de 15 centimes additionnels, pen-
dant trente ans, à partir de 1872, au principal
de ses quatre contributions directes ; 2° par
la perception, pendant le môme laps de temps, ;
de nouvelles taxtes d'octroi.

Le marché des Obligations de la Ville de~
Lyon demeure sans variations ; on cotait au-
jourd'hui :

Obligations Ville de Lvon, 1854-56, 945 fr.
— — — 1865-67,440
_ __ _ 1870. 435
— — — 1871, 537.50

Les fonds étrangers clôturent plus faibles.
Il n'y a exception que pour la Rente ita-

lienne qui, sans beaucoup d'affaires pendant
les premiers jours de 68.70 à 69 francs, s'est
subitement réveillée hier, pour prendre une
avance de 40 centimes à 69.20 ; aujourd'hui
le mouvement n'a fait que continuer, et nous
clôturons à 69.35. Le motif de cette reprise
serait le départ définitif pour Rome de M.
Fournier, notre ambassadeur auprès du gou-
vernement italien.

Les cours des places italiennes sont aussi
très-fermes ; à Turin, on cotait aujourd'hui
73.85 comptant, 73.95 fin mars.

La valeur similaire de la rente italienne,
l'Obligation Victor-Emmanuel 1863 n'a pas eu
un seul moment de réaction ; demandée au
début de la semaine à 205 fr., elle reste à
208 fr.

La baisse, cependant, n'a pas eu une impor-
tance excessive. Derniers cours :

3 0[0 extérieur 1869, 31
— — 1871, 30 3j4
— intérieur, 26

Les Obligations de la ville de Madrid, sur le
bruit qui a couru du prochain paiement du
coupon, ont repris de 5 fr. a 47.

La Silberronte d'Autriche continue à servir
d'aliment aux arbitragistes ; elle est aujour-
d'hui plus faible à 162.50 après avoir touché
au plus haut 164.37. l t2. On nous signale de
Vienne de meilleurs cours.

La Rente péruvienne a eu cette sem? :,ne un
brillant début, s'élevant en deux Bourses de
83.50 jusqu'à 86.50; les grosses réalisations
produites par ces cours élevés ont ramené le
Péruvien aux environs de 84. La circulaire du
nouvel ernnvHîu «<a pas encore paru.

Les fonds américains suivant ie mouvement
général ont véactionné de près de 3i8 OiO sur
leurs cours de samedi : '

JJSft deraip.rô cours côtés :
^Vl-^iu américain 1861 (jouissance jan-

,. 6 °l°'5 2|0 américain 1864 (jouissance jan-

6 0|Q5 Ml américain 1862 (jouissance no-
vembre), 15 1]8.

6 0i0 5 2[0 américain 1862 (titres verts),
101 3|4. ''

103 H
 5 2l

°
 américain 1862 (titres jaunes),

rC OjO 5 M» américain 1865 (titres jaunes),

6_0[0 5|{0 américain 1865 (jouissance jan-

- 6 0[0 5 2j0 américain 1867 (jouissance jan-
i'ier), 10(} 3)4,

ÂQlû i0i40 américain 1864 (jouissance sep-
icmbre), 104.

5 0[0 consolidé américain 1871 (jouissance
évrjef), 1^3(4, Y

QblioQjions industrielles françaises et
étrangères.

Les obligations priorité Nord Espagne ne
sont retenues au cours de 212 francs que par
a situation précaire de l'Espagne.

La recette de la 8° semaine de 1872 s'élève
i francs 340,000, en augmentation de francs
S6,000 sur celle correspondante de 1871
. On a pu négocier quelques lots d'Obliga-
îons hongroises 1867 à 250 francs ; mais les
rondeurs font défaut.

Les Obligations romaines ont déjà pris une.
ivance de 3 francs sur samedi dernier et clo-
urent en excellente demande à 185. La recette
otalc de l'année courante dépassait au 4 »
meMe francs 95,000 celle corresp^"

Quelques demandes d'Obli^''^,,,, „ .
lotisse à 275, mais il n'y a  .^t

1
, f-, (jl'01x"

le marché. • point de titres sur

.h^^^ons Suez sont moins recher-
J2S ;<epuis le détachement du coupon • on
f cote plus que 396.25 francs, sans âffai-

tari! t
en

i/
rillt

t
roduire > à la cote officielle de

Sft m*
 trentenail

'es de Suez ; on les àtauesa i io lrancs.

liS^
0
,!^ 1'0;1,- en.baiKlue, on continue l'ar-

•nuMptles obligations autrichiennes contre
es obligations lombardes.

Los Obligations autrichiennes perdent près
lo quatre francs à 298.75 l'ancienne et 291.50
a nouvelle, sans demandes.
. Par contre, les Obligations lombardes con-
muent à monter, et atteignent 260 francs
ancienne et 264 fr. la nouvelle. I! ne faut pas
millier que sur ces dernières, il y a un cou-
ion de 7 fr. 50 ;l tiéiucher à la fin de ce mois.

Actions diverses, françaises et étrangères.

Celte semaine a eu lieu l'assemblée du Cré-
lit mobilier français. Les actionnaires ont
out approuvé, mais l'entente avec le Foncier
it l'Immobiliù-re au sujet de la créance de
;e»e dernière n'çst toujours pas établie. L'ae-
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•tion, tout pavé, se cote 440 fr. et celle libérée
de 250, 450 fr.

Le marché de nos chemins de fer continue
à être en grande hausse, grâce aux recettes
dont la progression s'accroît chaque semaine?
On n'a traité sur notre place que l'Action Lyon
à 897.50 et l'Action Orléans à 881 .25.

Les Actions des chemins autrichiens, mal-
gré la diminution persistante des recettes de
cette ligne conservent très-fermement le cours
de 878.75 auquel elles clôturent. 'Les cotes
étrangères accusent la môme impression et
sont d'ailleurs complètement nivelées.

La recette de la 10e semaine qui s'élève à
florins 643,582 est en diminution de florins
130,000 sur celle correspondante de 1871 .

Les lombards ont présenté la môme fermeté;
offerts un moment à 473.75, ils ont repris en
clôture à 483.75. La spéculation escompte, on
le voit, l'ouverture du service des marchandi-
ses par le mont Cenis.

La recette de la 10°.semaine s'élève, pour le
réseau autrichien seulement,:! florins 606,137,
soit une diminution de florins 64,894 sur la
semaine correspondante de 1871 ; la recette du
réseau italien est encore inconnue.

La compagnie du Canal de Suez a eu aussi
son assemblée générale le 1.2 courant, dans
laquelle le conseil d'administration a commu-

H..IU w ** .f. «imti< m'iiMiiiiiii mmamm  mmm**m**t*»—* "'"" '"**"*'

nique aux actionnaires les mesures nouvelles
à prendre relativement au mesurage du ton-
nage.

Cette assemblée a provoqué de fortes de-
mandes, et les actions, qui étaient tombées
un moment à 282.50, ont repris très-vivement
à 293.75 ; la clôture se fait à ce dernier cours.

La Délégation Suez, suivant le même che-
min, s'est relevée de 195 jusqu'à 21 i .25.

Les dividences des actions des mines des
1

Qaatre-Groupes ont été annoncées de la ma-
nière suivante : Loire, 12 francs; Montram-
bert, 16 francs; Saint-Etienne, 14 francs et
Rive-de-Gier, 5 francs.

Les Loire, qui cotent au début :198 francs,
restent demandées à 205 et môme 206 francs.
Les Montrambert sans changement.

Les Saint-Etienne, un moment cotées
2-43.25, sont plus calmes à 240. Enfin les Rive- ;
de-Gier, après s'être élevées au cours de 60
francs, sont retombées à 58 francs.

Les actions de la Société lyonnaise très-
fermes à 523.75.

Les actions du Crédit lyonnais sont en re-
prise sensible à 750; aujourd'hui on. cote à
Paris 760. Il est probable que l'assemblée où
se décidera la transformation de la Société se
réunira le 6 avril.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 18 Mars 1872.

S «jg s|S g J » E H

g SORTES 5JS-31| S |l ! | POIDS
K fa | S | | K - H

47 Organsins d 2' 8; » »| 1 1 2 » 3997
34 Trames... ,4| 2'llj » »| 1 12 4 » 2449
48 Grèges.... *6! », 6 : 3 5 » 10 8 » 3605

4. Diverses.. » a » s » Ï » » » »
4 Bobines .. » » » »»»»»» »
» Laines.... » »i » » » » » » » *

 _J__ ____._,___.

137 53 425; 3 5 2 23 14 » 10051

BALLOTS PESÉS

l i !
3 j Organsins 1. » » »- » »! 1 1 »! 215
3 (Trames ;.. »! 1 » » » » 2 » ». 224

35 jGréges.... » » » » » » 25 10 » 1080
» [Diverses.. » j » » » » » » » » »

41 | 11 » » »! » 28 il >| 2119

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 1827

Dernier numéro des laines 1
Dernier numéro des ballots pesés 627

SAINT-ÉTIENSE, 18 Mars 1872.

% SORTES! I \i | l-ill | 1 Poms
K ^ p. « u • « c

13 Organsin G » 3 » 3 » 1 1 » » 1171 99
13 Trames.. » » 1 » 11 » » » » » 1009 33

2 Grèges... » » » » 2 » » » » » .95 75
» Diverses » » » » » » » » » » » »
» Bobines. » » » » » » » » » » » »

23 6 »! -4 » 16 »> lj 1 » » 2277 07

BALLOTS PESÉS

6 Organsin 1 » » 1 3 » » « » 1 17.1 86
1 Trames.. » » f » » » » » » » 5 37
3 Grèges... » » » » 3 » » » » » 143 71
» Diverses » » » » .» » » » » » » >'

10 1 "» 116» » » » 1 320 94

40 Décreusages 6 Grèges
35 Ouvrées. 8 Moulinées

AUBENAS, 18 Mars.

4 .Organsins . . .'. 351 »
» Trames » »

22 Grèges 1924 »
15 Ballots pesés 707 »

41 Total 2982 »

Opérations de décreusage 12 »
Dernier numéro placé 321 »
Total du l or au 18 mars 27956 »

Bulletin météorologique du 19 Mars

PAR BOULADIï, ING.-OPTIGIEN

THERMOMÈTRE j PRESSION ÉTAT ^ VENT
minima îrsaxima'baromèt. du ciel à 7 h. du m

— A MIDI — — —

4. G° -f-10°' 0,742 nuageux N-O.

Hauteur de la Saône au-dessus de fétiage. 0.00
Sa température -j-10°

Hauteur du Rhône au-dessus de Fétiage. . . 0.00
Sa température -f- 9"

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
Mars 0.000

THEATRES
Spectacles dm 1© muars.

Grand-Théâtre. — L'Etoile du Nord, opéra-co- .

3E_aa5=5==BS5g^^

mique. — La Sainte-Lucie, comédie *"**"
On commencera à 7 heures lj4.

Théâtre du Gymnase. — Les Effrontés nrwj,
Le plus Heureux dos Trois, cornée le-
Main leste, vaudeville. '

 Ule<
 - L

On commencera- à 7 heures.

BOUE OCCASION
A vendre pour cause de changement ,i

sition un MAGASIN de MERCERIE m\J.°
TERIE, fondé depuis 16 ans. bien àchab ,

S'adresser au bureau du journal. <£$
' l

k LOUER DE SUITE ~~~

DIVERS APPARTEMENTS
Chemin du Greillon, 23, par la montén ï
l'Observance.—Beau point de vue • ioniS ft

du clos; salle de billard et jeux de U_2 '
S'y adresser. ct,> |

.....— ..,«-_*_,.. ______. ____: .

[BOURSE DE PÂ R S S — Lundi, 18 Mars (de midi 1/2 à 3 h.).

g RENTES ET ACTIONS |Précéd. Dernier omTPATTONS Dernier Précéd.
AU COMPTANT ET A TERME clôture cours uuxjiirAiiUA» _bkit"S clôture

3
0/0 cpt 55 70 55 75 Trésor, r.500 irit. 25 fr. j. janvier. 435 . . 435 . .
jouissance janvier bi 55 77 55 82 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 215 .. 215 ..

5  0/0 Empr. j. août cpt] 88 60 88 90 Villede Paris 1855-60 r.SOOj. sept. 377 50 378 75
jouiss. nov 31 88 65 89 05 V.deParis 1865r.500,325f.j.aoùt. 445.. 437 50

— D. Esc. j. janvier cpt] 88.. 88 20 A*, de Paris 1869 r. 400 j.janv. ^72 50 274..
4/12 0/0 j. 22 sept cptj 79 50 79 25 V. de Paris 1871 3r0r. 400 j.'jany. 252 50 252 75
Banque de France cpti3620 .. 3640 .. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80 . . 80 50
Comptoir d'escompte cpt! 677 50 692 50 Villede Lille 1860 *-* avril. 93 50 93 50

500 f. j. février.. 3l|G30.. 690.. Ville de Roubaix 93.. 30 50
Crédit agricole cpt! 510 .. Ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 99

500 fr. — 250 fr. p 31 Guillaume-Luxembourg
Crédit foncier Colon cpt Foncières 4 0/0 i. novem. 463 75
Crédit foncier.. cpt 912 50 917 50 id. id. 10» id. 90.. 92 50

500 fr. — 250 fr. p...... 31 920.. 927 50 id. id. 1863 id. 455.. 453 75
Société générale alg cpt 490.. 486 25 id. 3 o/o id. 415... 412 50

500 fr. — 125 fr. p 31j 630 .. 637 50 id. 103 id. 82.. 8150
Crédit mobilier cpt 452 50 455 .. Communales mai 367 50 367 50

500 fr. j 31 452 50 463 75 id. 5« id. 75 50 76..
Société générale cpt 615.. 607 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 109 50 108..

500 fr. — 250 fr. p 31 612 50 612 50 Foncier colonial 5 OiO r. 500 fr.. 310
Est cpt 510.. 510.. — 6 0r0r. 600 fr.. 410

50.0 fr.j. nov 31 513 75 512 50 >ii i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020 .. 1020 ..
Paris-Lyon-Méditeran cpt 890 .. 897 55 g \ Rouen 47-49, 5 0/0. . juin 975

500 fr. j. novembre 31 895 .. 895 . . 2 Havre 1854, 5 0/0.. . s'eptem 940
Midi cpt 610 .. 612 50 •* Lyon 1852-54, 5 o/O. octobre 100G

500 fr. j. juillet 31 615.. _;[ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 960
Nord cpt 975.. 982 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 460.. 462 50

. 400 fr. j. juillet 31 975.. 985.. £ i Bàle 5 0/0, g. p. l'Etat janv
Orléans....: cpt 882.. 888 75 _ \ Médit. 5 0/0g. p.l'Et. id. 510

500 fr. j. octobre 31 886 25 890 .. /Bourbonnais janvier 290
Ouest cpt 512 50 512 50 ' Médit. 1852-55, gar . id. 301.. 30125

500 fr.j. juillet 31 515 . Nord id. 302.. 303..
Gaz cpt 715.. 712 50 e" Orléans id. 294.. 294 50

250 fr.j. octobre 31 715.. 716 25 2 Victor-Emman. gar. avril. 287.. 290..
Société immobilière cpt 47 . . 43 75 _• Grand-Central janvier. 292 . . 292 . .

500 fr. j. janvier 1867... 31 45.. 43 75 -g Genève 1855 id. 286 25 286 25
C" transatlantique cpt 252 50 250 .. _ i id. 1857 id. 282

500 fr.j. juillet 31:252 50 255.. « Lyon 3 0/0 oct. 298.. 300..
, Canal de Suez . . cpt 285 . . 285 . . , Lyon fusion janvier. 288 .. 287 . .

500 fr. jouiss. janvier. . . 31 286 25 285.. '. LyoR 1866 oct. 289.. 289 50

S
 Suez. — Délégations cpt * I Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 287 . . 289 50
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 30 7/8 31 1/8 g { Midi, g. p. l'Etat .. . ' id. 288 50 289..

Jouissance juillet 31 .../ >o Est, g. p. l'Etat juin. 282.. 282..
— 3 0/0 int' j. janv cpt; .../. .../. -«* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 28150 283 75
— Différée conv.j.j cpt /. _> Dauphiné, g. p. l'Etat id. 289
États-Unis 5/20 cptt 105 7/8 /. _ Bességes oct. 285

Jouissance novembre .. . 31 ..../ /. £ Charentes id. 289.. 288 50
Italien 5 0/0. cpt 69 40 70 . . g Romains juill. 183 . . 183 . .

Jouissance janv 31 69 40 69 85 S Saragosse id. 207.. 206..
• Dette turque 5 0/0 cpt 52 05 52 75 3 Lombards

Jouissance juillet 31 tf Pampelune octob. 175 .. 170 ..
Crédit foncier d'Autriche. .. . cpt 940 .. 940 . . Nord de l'Espagne.. avril. 213 .. 211. i

500 fr. jouiss. janv 31:937 50 943 75 Portugais janvier 155.. 157..
Crédit mob. espagnol cpt 510 . . 507 50 Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 290 . . .....

500 fr.j. janvier 31 51125 512 50 Gaz parisien, int. 25 fr 450
! Autrichiens cpt 883 75 807 50 Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f. . 48125 487 50

. 500 fr. jouiss. janv 31 890.. 888 75 Transatlant., int. 25 fr. 500 fr. . . 386 25 387 50
Autrichiens nouveaux cpt 820 . . 830 . . Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 391 25 406 ^5

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 , Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50.'. . . 477 50 480 7.
Sud-Autrichien-Lombard ... cpt 483 75 485 . . Foncier suisse 50/0 213 75 222

500 fr. ouiss. nov 3li 483 75 485 ..! Gaz central *.. [\

maMii m i liiiiiiii'Hi" "' 'i»amïïirawii«ifffi«?mi»«ire______WH»t^^

BOURSE DÉ LYON ~ Mardi 19 Mars (de li h. à midi 1/2;.

RENTES Au i A TERME
'^J^±^)'*^'^^^^^^^ ACTIONS p. Prix | OBLIGATIONS D^ Prix

3 °/° 55 •• ï» ?? •' •• •• •• •• •• ea« Ville de Lyon 1854-56 ....'
Coupures d l0 I

 d o0 56 05 ^"on ;.\ •• Ville de Lyon 1859
-e . ., 0 - d 25 -j,- ; * d 1 Gâullotière .... Ville de Lyon 1865-67 440 . .
Porteur u6 2o «iî Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 435..

5  0/0 Emprunt. 89 15 89 10 89 17 89 10 89 17 y? niae Ville de Lyon 1871. Lib! ! 1 538 75
i OA rn ,yk on ,r Xerone Département du Rhône.... 530..
Coupures d 2- > 89 60 d oO 8.9-10 Florence Ville de Paris 1865

Libérées.... 88 55 ..... dl ^i 011 Ville de Paris 1869 '.'..'.
; Bayonne Ville de Paris 1871 252..

GouPures !••••• ..... Aix • De la Loire. 955

4 1/2 I.. .. Limoges Rhône-et-Loire 4 0/0. . . . . . 49125
d5 • Clermont Rhône-et-Loire 3 0/0 298 75

Oblig. Trésor d 10 Usinés a Gaz réunies .. ., , Paris à Orléans 3 0/0
60/0 514.. 512 Montpellier .. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 288 50

 : è — r ^«**«ae*-ies ^ _ . _ j. octobre. 289 75
Fond, et I<org. de Perre-Noi. Méditerranée 5 0/0

Italien 70.. 70 15 70 10 70 15 la Voulte et Bességes 260.. Méditerranée 3 0/0 .....
Coup. 1000 d.10 d 50 .... Delilorme Midi

— -100-50 ... 69 90 d 25 .... dl Do Pont-Evêque 390.. Dauphiné
Ob.vilbdeParis Du" Creusotr. 625.. Bombes, Sud-Est

- 120 f.' p. ..... d 5 d 1.0 H. P., i or. et Aciéries de la Victor-Emmanuel
Crédit mobilier manne et des chemins de Bons Lomb., r. 1872. sepi . . 500..

d5 d 10 ter 272.50 — _ r. 1872 à 1874. 502 50
- nouveau. De Fourchamoault _ _ .r .}875: 508 75

d5 .. d 10 H. 1' . de Franche-Comte _ _ r 1377 e t 1878
- 250. fi Forg.de Cet Commentry. 426 25 Lombards 3 0/0. '".'.'.

Chem. fer Orléa ' Aciéries et I'. de birminy Chemins de fer Romains ! ! 183 74
d .5 a 10 H.-f . de Givors Saragosse ' "06 50

Paris-Lyon- Mé. 895 - , Aciéries de Saint-Etienne NercTdl TËÏpV priorité' i?." 211 50
d 5 d 10 Masses •__ __ fevenu varia

Société Autrich. 887.. 888.. 888 12 Da la Loire 206 . . Portugaises '. 157 . 
„ •• d5 d 10 De Montrambert Rue de Lvon 1856

~ nouvelles Do aaint-Ltienne. , ; .. Rue de Lvon 1862
(15 d 10 De Rive-de-Gior 57.. Terre-Noire 5 0/0

Lombards-Vénit 482 . . 483 . . 482 .. 482 . . Rochc-la-M. et Firminy. . . ... .. Terre-Noire 6 0/0
d 5 d 10 Banques Firminy ' . '.'

Mobilier Espagn. 511 .. De France Fonderies de l'Homi'e 5 0/0

r . a _ d .5 d 10 Comptoir Lyonnais Fonderies de l'Horme 3 0/0
Canal Suez 283 283 ... De Crédit Lyonnais 755 .. Gomment^

r,.. , : '!. d 5 d 10 ... ! ! Comptoir d'osc. Collet et€K ' Fourchambault,' i™ s '.'.'.'.'.'. Y.'.'.'.
Délégations boc. Lyonnaise de dépôts et Fourchambault, 2" s
,, -, , comptes courants, 125 fr.p. 522 50 . Fonderies du Creusot
^«^^m«H««B*sBBM«a^sB________i___a_«Biao««^««»___B__ Crédit foncier Suisse . . Aciéries de la Marine

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche '.] '.'.'.'.'. IIerné-Î3ockùm .'.'.'.'.'. '.'.'. '.'.
——-T-—-^_ _T_w_r-—— — -m- Baïeaux Comp. générale cles Eaux .. 292 50

5 0/0 ail û ™ d "U! al Comp. générale de navigat..' Comp. gén. des Eaux 5 0/0
B' n/n Comp. des Grappins Gaz de Lvon 6-0/0
#„,;_; • ;,• 25 Comp. de navigation mixte Gaz de Lvon 5 0/0
muen -, • • • • • • • '0 70 Comp. des Bateaux-Omnib. 500 . . Honduras

n,,1 T icm. d l0 d 10 Diverses Union des Gaz..
ah V lfp PnVÛ Omnium Domaniale (Autriche) ...... 207 50
(V VIir "rohiliôr Rnê âe Lyon Emprunt Ottoman 1863. . . . 340 . .
Crédit mobilier , Rue de la Bourse — — 1865
r*i p nouveau. . Comp. générale des Eaux . . 382 5Q — _ .teco iic
Ch.ferOneans Omnibus do Lyon, 9) p.. . . . . . . . Suez 5 OrO - 407 50
Pans-Lyon-Med , 1 25 Doinbes et Sud-Est, 250 p l '

 ,J
'
 M

Autrichien 89o ...90 Comp. des Abattoirs Val. de For. — Pièce de 20fr. 1... 0/00
— nouveau Verrerie do la Loire et du

Sud Lombard 950 Rhône
Mobilier espag ! ! 7 '. . Croix-RousVe'. .' .' ! ! j Lï on > Imprimerie H. Storck ,
Canal Suez 9y Lits Militaires t. p 1 rue de FHôtel-de-Ville, 78.

# ^ Is LY0N g __-™_ (1

\^^*/ Lyon, 19 mars.

. Le cours des fonds français s'améliorent en-
core un peu aujourd'hui. Le 3 °io se te™l *f
55.82 li2, l'Emprunt 5 c[0 très-ferme pen^ro
toute la Bourse de 89. 10 à 89.17 1T2. VQU}^~
tion 6 •[„ du trésor n'a pas baissé ces joaw
derniers quand le 3 Oiq et le 5 OyO baissaient^
par contre elle reste immobile à 512.M,"
quand les autres fonds se relèvent. _ « j

L'absence de spéculation sur ce titre exp
que suffisamment cette immobilité. ., * f

Le marché du 5 0i0 Italien reste. exceueu
de 70 à 70.15 au 15 mars, de 70.10 à 70.2-^
mars. Le cours de 70 paraît conquis ; la spet
lation a sans doute visé maintenant le cfl»
de 75 pour le moment où le coupon du I

e
 J1-

tet sera à toucher. rVli j I
Avec des étapes bien ménagées eiJ.° ^.M.

que le comptant suive , il n'y a rien dimp
sible à ce qu'on monte encore. , . ieS j

Les transactions sur les Autrichiens et „ 
Lombards sont actives. — On demande
premiers à 888.75 au 15 mars, de 889.d' *r
à 890 fin mars. _ „ „[ !

Les actions des Lombards valent 482.50
483.75 au 15 mars, de 484.37 1{2 à 486.25 «'
mars. , à

Peu d'affaires sur les actions Suez de 2»J f
283.75. L'assemblée des actionnaires ayant et
tenue, on laisse le marché à lui-même et
faiblesse môme paraît naturelle. . ia

Les reports aujourd'hui, second jour de
liquidation,étaient moinséievésencorequ n'^j
Nous nous réjouissons que la place soit au»j£
peu chargée ; la bonne tenue et mémo .
hausse du- cours sera d'autant plus facile ci»"
ces conditions. .  J

Au comptant l'action du Crédit lyonnais e* |
ferme à 755. Celle de Terrenoire monte à ̂
puis à 2G5. L'action de Pont-Evêque est P'1-
faibreà.390.

OR, CHANGE, VALEURS EN BANQUE.

Or, invendable à 1 0j00. A
Londres faible de 25.28 1[2 à 25.32 il2-
Autrichiennes anciennes, 299.50.

— nouvelles, 293.50.
Lombardes anciennes, 260.50. ,.

— nouvelles, 263.50,204-
Sardes 1863, 208. 209.^
5 0[0 Autrichien Silberrente, 1.62 il-

GERVAIS.

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


